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C’est toujours avec beaucoup de 
plaisir que je vous retrouve pour 
ces quelques mots dans l’édito de 
cette nouvelle Gazette Cassolarde. 
Chaque début d’année reste un 
instant particulier avec la joie des 
fêtes, et les traditionnels vœux de 
début janvier pour se mettre sur 
le mode pause et analyser l’année 
qui se termine puis déterminer 
les projets pour l’année qui arrive. 
Je me plie bien volontiers à cet 
exercice par l’intermédiaire de ce 
bulletin municipal. Mais avant je 

voudrais vous faire part de la tristesse qui nous à tous envahis 
lorsque nous avons appris le décès de Philippe D’Humières, 
conseiller municipal depuis 2014. Philippe avait laissé sa vie 
dans la capitale pour venir vivre avec son épouse et sa famille 
dans leur demeure de Maison Blanche, route de Marlieu. Tout de 
suite il m’avait contacté pour s’intégrer à la liste électorale que je 
conduisais en 2014. Il nous faisait apprécier ces compétences en 
matière de gestion et de finances. 
Mais en 2016 une sournoise maladie l’a atteint et petit à petit 
a diminué ses facultés. C’est fin septembre, qu’entouré de sa 
famille, il est parti en laissant un immense vide dans le cœur de 
tous ceux qui l’ont connu. Je renouvelle en mon nom personnel 
et au nom du conseil municipal toutes nos condoléances et 
assure sa famille de toute notre compassion. 
Comme les malheurs, bien souvent, ne vont jamais seuls, un 
mois plus tard c’est Christiane Berthomieu, ancienne adjointe de 
la commune, qui nous quittait. Elle a eu une vie de travail bien 
remplie avec ses bons moments mais aussi avec d’autres bien 
plus douloureux et Christiane en a connu de difficiles. 
Mais la vie doit continuer et je vous livre en deux ou trois chapîtres 
les réalisations faites sur la commune en 2018 bien que vous les 
trouverez plus en détail dans cette gazette.
Dans les bâtiments, l’accessibilité des classes de maternelle a été 
réalisée en fin d’année ainsi que la pose de volets dans une classe 
du primaire. La cuisine du foyer rural a également été refaite 
entièrement  : peinture, table de cuisson, hotte et meuble de 
desserte. 
Concernant la halle des sports, une plateforme plus large 
devant le terrain stabilisé permettra d’utiliser cet espace dans 
de meilleures conditions. Le terrain de foot a été réengazonné, 
décompacté et sablé.
En ce qui concerne l’environnement, la commune s’est dotée 
d’une désherbeuse/balayeuse afin de suppléer la suppression 
des produits chimiques. Reste à faire une bonne prise en main de 
ce matériel pour un nettoyage régulier de la commune. 
Quant à la voirie, principalement l’entretien des voies. Un chantier 
plus important sur la RD 1006, au lieu-dit Les Variots, concernant 
l’amélioration de la sécurité des piétons et la création d’un 
double arrêt pour les transports scolaires grâce à une importante 
participation financière du Conseil Départemental. Egalement, 
l’achat d’un radar pédagogique que l’on déplace toutes les trois 
à quatre semaines pour vérifier la vitesse réelle des usagers de la 
route 
Pour la communication, un nouveau panneau plus moderne, 
en couleur a été installé au centre du village. L’opération des 
agendas, qui a connu un grand succès en 2018, a été renouvelée.
Dans le domaine des écoles, une légère augmentation des 
effectifs nous conforte dans le maintien de huit classes actuelles. 
La cour de la maternelle s’est vu dotée d’un nouveau jeu, car en 
maternelle on apprend mais on joue aussi  !! Un appel d’offres 

vient d’être lancé pour la livraison des repas de la restauration 
scolaire, le contrat actuel se terminant début mars. 
Je reste avec les enfants pour un mot sur le centre de loisirs qui 
fonctionne en délégation avec l’association Familles Rurales 
pendant les vacances et les mercredis et qui donne satisfaction. 
Pour les finances, les contraintes budgétaires nationales nous 
impactent aussi assez fortement mais comme nous n’avons 
pas entrepris de grands projets nécessitant des investissements 
importants, les taux de fiscalité ont pu être maintenus. 
Un point important voté en 2018 concerne nos ainés : l’âge pour 
être invité au repas est passé de 65 à 70 ans et pour recevoir un 
colis de 70 à 75 ans. 
Vous aurez tous les éléments complémentaires dans les pages 
de ce bulletin. 
2019 va retenir une attention toute particulière de la part du 
conseil municipal car ce sera la dernière année complète du 
mandat pour réaliser des projets ou des actions afin d’améliorer 
votre quotidien. 
J’ai déjà invité les adjoints et adjointes à travailler sur de futurs 
sujets. Rien n’est validé je ne peux donc pas vous les dévoiler. 
Je souhaite vous dire un mot sur l’intercommunalité des Vals du 
Dauphiné qui, petit à petit, trouve sa vitesse de croisière, pour 
exemples : 
- le regroupement du syndicat de la Haute Bourbre (qui nous 
dessert en eau potable) avec les VDD (qui gère l’assainissement) 
au 1er janvier 2019.
- l’ensemble des médiathèques et bibliothèques ouvertes à tout 
le territoire,
- la réfection complète du centre nautique des Abrets en 
Dauphiné,
- la gestion des zones d’activités, 
- l’assistance pour les maîtrises d’ouvrages publics, 
- l’instruction des autorisations des droits du sol (permis de 
construire),
- l’élaboration d’un PLUI qui doit être arrêté début 2019 pour une 
approbation fin 2019 (date butoir pour quelques PLU actuels 
dont celui de Saint Didier de la Tour).
 Vous aurez plus de détails lors de la présentation des vœux le 
13 janvier. 
Vous recevrez bientôt un journal des VDD qui vous relatera les 
actions de la communauté de communes pour l’amélioration du 
territoire. 
Je ne vais être bien plus long sauf pour remercier très sincèrement 
tous ceux qui font que la vie dans la commune de Saint Didier 
de la Tour soit la plus agréable possible. Je pense aux personnels 
communaux administratifs, Atsem, techniques, je pense aux 
personnels enseignants, je pense aux chefs d’entreprise et à 
leurs salariés, Pme ou artisans, sans oublier les agriculteurs qui 
malgré les contraintes économiques fortes nous préservent 
un environnement privilégié. Sans oublier les membres des 
associations toujours plus nombreuses sur la commune ; merci 
pour leur dévouement et leur participation à l’animation du 
village.
Un merci un peu plus soutenu pour mes adjointes et adjoints, les 
membres du conseil municipal ainsi que les membres non élus 
du CCAS. Merci pour la confiance que vous me témoignez depuis 
déjà quelque temps. 
BONNE ANNEE 2019 ! 

Le Maire, Gérard Vitte
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Informations Communales
Mairie
HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC :
Lundi, mardi et jeudi  : 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30
Vendredi  (seulement l’après midi)
de 13 h 45 à 17 h 30
Mercredi et Samedi (seulement le matin) 
de 8 h 30 à 12 h
Mairie fermée tous les 1ers samedis du mois

Tél  : 04 74 97 20 31
Site internet  : www.saintdidierdelatour.fr

Conseils municipaux 
Les réunions sont publiques et ont lieu le premier MARDI
de chaque mois à 20 h 30 en salle du conseil à la mairie 
(sauf avis contraire à paraître dans la presse et sur le 
panneau lumineux).

Portage des repas - 
Téléalarme
Le C.C.A.S. met à votre disposition un service de portage 
de repas à domicile ainsi qu’un service de téléalarme.
Pour tout renseignement, s’adresser en mairie.

Démarches administratives
RÉDACTION DE COURRIERS
Le C.C.A.S. met en place un service d’aide à la rédaction 
de courriers ainsi qu’aux démarches administratives.
Pour tout renseignement, s’adresser en mairie.

Repas C.C.A.S.
Bien qu’une invitation personnelle soit adressée à 
chaque personne concernée et au cas où une omission 
se produirait, nous rappelons que toutes les personnes 
nées à partir du 1er janvier 1949 sont cordialement 
invitées au repas annuel offert par le C.C.A.S. et vous 
prions de vous faire connaître en mairie. Ce repas aura 
lieu à la Halle Des Sports le 20 octobre 2019. 

Écoles 
Directrice : Mme Evelyne DARIER
Ecole primaire - Allée des Platanes
Tél. : 04 74 97 44 62
Ecole maternelle – Route de l’Eglise
Tél. : 04 74 97 81 25

Cantine 
Responsable : Mme Christine KAMMERER
Tél. : 04 74 97 31 60

Vacances scolaires  
et mercredis
L’Accueil de loisirs de St Didier est ouvert aux enfants 
pendant les vacances scolaires et les mercredis pendant 
les périodes scolaires. Renseignements et dossiers 
d’inscription sur le site internet de la commune. Une 
participation financière est accordée aux enfants de la 
commune pour les vacances d’été (colonies, camps de 
vacances et les centres aérés extérieurs sous certaines 
conditions). 
Pour tout renseignement, s’adresser en mairie.

Ramassage des poubelles 
LUNDI MATIN : ordures ménagères 
MARDI MATIN TOUS LES 15 JOURS collecte sélective 
(voir calendrier du SICTOM)

ATTENTION  : sortir les poubelles la veille au soir.
À votre disposition sur le parking poids lourds  : 
conteneurs papiers, journaux, verres.

Naissances
MARTIN Paul, Jean-François, Pierre
Le 5 janvier 2018 à Bourgoin-Jallieu 
 
RAMEL Malone, Jules, Noë
Le 12 janvier 2018 à Bourgoin-Jallieu 
 
RAMEL Marius, Sébastien, Eliott
Le 12 janvier 2018 à Bourgoin-Jallieu

GIGOT Paul, Emile, Raphaël
Le 23 janvier 2018 à Bourgoin-Jallieu 

STAB Pierre, Martin, Yannick
Le 2 février 2018 à Voiron 

MISIASZEK Sonny, Jackson, Stanislas
Le 15 février 2018 à Bourgoin-Jallieu 

COMTE Laurine, Manon
Le 11 avril 2018 à Bourgoin-Jallieu 
 
SRAJEK Hayden
Le 28 août 2018 à Bourgoin-Jallieu 

BERGÉ Naël Paul Auguste
Le 12 octobre 2018 à Bourgoin-Jallieu

BELLI Noah, Eric
Le 28 novembre 2018 
à Bourgoin-Jallieu

Mariages
ALBER JOHNE Marc
GONCALVES Claire 
Le 19 mai 2018

POMMIER Stéphane Alain
HERNANDEZ Nathalie, Carole
30 juin 2018

VICTORIA Christophe, René
STOFFMACHER Emmanuelle
11 août 2018

LACROIX Loïc
COURTIAL Lucie Marguerite
1er septembre 2018

DELETRAZ Samuel Jean-Baptiste
FERINOUT Lise
20 octobre 2018

Décès
DURAND Joseph - Le 24 janvier 2017 

ROLLAND épouse BERGER Jeannine 
Le 21 décembre 2017

RIVIER épouse PERRUQUON Joëlle
Le 1er janvier 2018  

BROCHIER Roger - Le 11 janvier 2018 
MARCELPOIL Roger
Le 11 février 2018  

GUILHEM Jean - Le 15 février 2018 

 

FERRARD Philippe
Le 16 février 2018 

ADAMCZEWSKI épouse 
MARCHEWKA Ginette
Le 9 mars 2018 

GUSTIAUX épouse SOYARD Joëlle
Le 8 avril 2018 

JULIEN Gérard - Le 15 mai 2018 

DREVET Roger - Le 20 mai 2018

DEVIDAL Gilles - Le 29 mai 2018

VERNISSAT Alfred - Le 29 mai 2018 

FERRARD Gabrielle - Le 8 juin 2018

VITTOZ Elie - Le 22 septembre 2018

D’HUMIERES Philippe
Le 2 octobre 2018 

BERTHOMIEU Christiane
Le 26 octobre 2018

RABATEL Pierre
Le 4 novembre 2018

POMPIERS 18 
POLICE 17
SAMU 15

État civil 2018 Renseignements utiles
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CHRISTIANE BERTHOMIEU
Christiane BERTHOMIEU s’est installée à St 
Didier en 1965. Au décès de son mari, elle a 
repris son métier d’infirmière libérale.
Toujours disponible et prête à rendre service, 
elle intègre le Conseil Municipal en 1989 où 
elle effectue deux mandats jusqu’en 2011 
en tant qu’adjointe, notamment aux affaires 
sociales et culturelles où elle apportait tout 
son humanisme et son altruisme. Elle a été la 

fondatrice de la bibliothèque municipale et à 
l’origine du Téléthon local. Elle a également 
été la marraine des sapeurs-pompiers 
cassolards à qui elle a offert le drapeau. 
Nous garderons le souvenir de Madame 
Berthomieu pour son sourire, sa disponibilité 
et l’intérêt qu’elle a porté à notre commune. 
À sa famille, nous présentons nos sincères 
condoléances.
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Vente de tickets cinéma 
Vente des tickets cinéma au prix de 5.50 € (La Tour du 
Pin) et 7.50 € (Bourgoin-Jallieu) Tarif en vigueur à ce jour 
à la Mairie. Règlement par chèque libellé à l’ordre du 
comité des fêtes.

A.D.M.R. 
Mme Claudine MOREAU : 06 82.82 89 65

Médecin 
Docteur Jean-Paul GONIN
Docteur Vincent COTTAZ
16 route de l’Eglise - Tél. : 04 74 97 60 61

Correspondant  
Dauphiné Libéré 
M. Serge ROUSSET
Tél. 04 74 97 45 66 ou 06 50 31 96 16
E-mail : serge.rousset@yahoo.fr

INFOS PRATIQUES :
Pour toute parution, prévenir au minimum 48 heures à 
l’avance.
Pour les mariages, fournir les noms et professions des 
témoins ainsi que l’autorisation des mariés. Il est possible 
de faire paraître une annonce à plusieurs reprises à 
condition de la transmettre bien avant sa 1re parution.
Chaque association doit prendre contact avec le 
correspondant pour faire paraître une information sur 
leur activité.

Services Intercommunaux
Médiathèque « La Passerelle »
18 rue Paul Bert – LA TOUR DU PIN
Tél. : O4 74 83 59 00 mail
mediatheque@lesvallonsdelatour.fr

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC :
Mardi : 8h30 – 13h30 et 16h – 18h
Mercredi : 14h – 18h
Vendredi : 13h – 19h (nocturne jusqu’à 20h le dernier 
vendredi du mois)
Samedi : 10h - 17 h

Syndicat des Eaux et 
Assainissement
Au 1er janvier 2019, le Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainis-
sement de la Haute-Bourbre intègre le service Eau et As-
sainissement des Vals du Dauphiné. - Tél. : 04 74 97 44 23
C.C. Vallons de la Tour 22 rue de l’Hôtel de Ville
38110 LA TOUR DU PIN

Relevé des compteurs du 18 avril au 29 mai 2018
Effectué par Monsieur Michel COMTE 

HEURES D’OUVERTURE :
Mardi, jeudi et vendredi matin : 8h30 à 12 h
Lundi, mercredi et jeudi après-midi : 13h30 à 17h

Communauté de Communes 
des Vals du Dauphiné
22 rue de l’Hôtel de Ville – CS 977
38353 LA TOUR DU PIN CEDEX

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC :
Lundi : 13h30-17h00
Mardi, mercredi, jeudi : 8h30-12h et 13h30-17h
Vendredi : 8h30-12h00

ACCUEIL TÉLÉPHONIQUE :
Lundi : 8h30-12h
Vendredi : 13h30-16h30
Tél : 04 74 97 05 79
Fax : 04 74 83 23 28
Email : secretariat@lesvalsdudauphine.fr

Déchets de soin
En application des textes des lois de finances 2009 et 
du Grenelle II de l’environnement, l’article L. 4211-2-1 
prévoit qu’en l’absence de dispositif de collecte de 
proximité spécifique, les officines de pharmacies et 
les laboratoires de biologie médicale sont tenus de 
collecter gratuitement les déchets de soins à risque 
infectieux perforants produits par les patients en 
auto-traitement.

Maison paroissiale
Place de l’Eglise LA TOUR DU PIN
Tél. : 04 74 97 10 33
Permanences : lundi et jeudi de 14h à 16h,
mercredi et samedi de 9h à 11h30
E-mail : paroisse-sainte-anne@wanadoo.fr

Assistante sociale
Tél. : O4 74 97 96 98
21 rue Jean Ferrand
38110 LA TOUR DU PIN

Assistante sociale agricole
Antenne Chambre de l’Agriculture
7 place du Champs de Mars – La Tour du Pin
Tél. 04 74 93 08 01
Mme Béatrice ROLAND sur rendez-vous au 04 74 83 35 61

Déchèteries et végèterie
Déchèterie de La Chapelle de la Tour

Chemin Leva – Le Plateau
Tél. : 04 74 97 45 18
Lundi, Jeudi, Vendredi : 9h-12h  
et 14h-17h - (à 18h l’été)
Fermée le mardi

Mercredi :14h-17h – (à 18h l’été)
Samedi : 9h-12h et 14h-17h – (9h-18h l’été)

 Déchèterie de Saint Jean de Soudain
ZI du Chapelier
Tél. : 04 74 97 49 60
Lundi, Mardi, Vendredi : 9h-12h  
et de 14h-17h – (à 18h l’été)
Mercredi : 9h00 à 12h00

Fermée le jeudi
Samedi : 9h-12h et 14h-17h – (9h-18h l’été)

Déchèterie et végéterie de Passins  
Lieu-dit Crevières
Du lundi au vendredi : 9h-12h
mercredi et vendredi : 
14h-17h (à 18h l’été)
Samedi : 9h-12h et 14h -17h  

(9h -18h l’été)

Déchèterie de Fitilieu
Lieu-dit Tapon
Lundi, Mercredi, Vendredi :  
14h-17h (à 18h l’été)
Mardi, jeudi : 9h-12h
Samedi : 9h-12h et de 14h-17h

(9h00 à 18h l’été)

 

CHANGEMENTS D’HEURES DES DÉCHÈTERIES : 
Été > fin mars
Hiver > fin octobre

Le SSIAD 
Le Service de Soins Infirmiers à Domicile  : SSIAD pour personnes âgées et handicapées, est une association 
ADMR Loi 1901, gérée par des bénévoles, composée d’un conseil d’administration et d’un bureau présidé par 
Mme Catherine Poncet. 
Le SSIAD a l’autorisation et le financement de l’ARS (Agence Régionale de Santé) pour 34 places, sur 17 communes.
Le service fonctionne 7 jours /7, matin et soir, pour les plus dépendants, et est financé par la caisse d’assurance 
maladie à 100%. Chaque prise en soins est motivée par une prescription médicale.

Deux infirmières coordinatrices ont la responsabilité du fonctionnement du service, coordonnent l’action 
de l’équipe soignante avec les intervenants sociaux et médicaux (assistants sociaux, infirmiers, médecins, 
hôpitaux, associations d’aide à domicile), organisent les interventions à domicile et se chargent des démarches 
administratives, aidées d’une secrétaire. Depuis le 1er octobre, Madame Brigitte BLAISE secondée par Madame 
Cécile BLANC, a pris la suite de Madame Rachel CASTELLANO, partie poursuivre sa carrière en musicothérapie, 

L’équipe comporte 10 aides-soignantes et 1 remplaçante, toutes salariées à temps partiel. Chaque matin, 8 aides-
soignantes prennent leur véhicule de service pour se rendre chez 3 à 5 personnes aidées. Elles interviennent, 
seule, à 2 ou en binôme avec un autre service. Elles assurent les soins quotidiens d’hygiène, l’aide à la mobilité, 
apportant leur professionnalisme, des conseils adaptés aux situations, et du réconfort. Les interventions peuvent 
durer de 30 minutes à 2 heures et plus, suivant les besoins de la personne au moment de l’intervention. Les aides 
du soir sont proposées aux personnes les plus dépendantes, seules ou en difficulté, ainsi que les weekends.

Pour cette année 2018, l’association a organisé une sortie gourmande en juin au bord du lac de Paladru, après-
midi agréable et reposant qui offre un moment de répit et de partage entre personnes aidées, aidants, bénévoles 
et soignants. Elle a aussi proposé 3 sorties à la médiathèque intercommunales de Biol, quelques bénéficiaires 
ont écouté des lectures et ont participé à des ateliers.
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Les valeurs qui fondent son action locale : 
Entraide, solidarite et proximité

L’ADMR DE SAINT DIDIER DE LA TOUR fait partie du 
réseau national ADMR et adhère à la Fédération ADMR 
de l’Isère. Elle est agréée qualité.

Elle intervient auprès de tous les publics dans les 5 
communes où s’exerce son action :
SAINT DIDIER DE LA TOUR – MONTAGNIEU – SAINTE 
BLANDINE – LE PASSAGE – LA TOUR DU PIN

L’association est gérée par un Conseil d’Administration 
composé de bénévoles et d’un 2e collège représentant 
les salariés qui conjuguent leurs talents au quotidien 
pour proposer le meilleur service.

LES ACTIVITÉS DE L’ASSOCIATION :
> Aide pour faire ce que les personnes âgées n’ont plus 
l’envie ou la capacité d’effectuer pour leur maintien à 
domicile :
- Aide à la toilette, à l’habillage
-  Aide au lever, aux transferts, au coucher, à la préparation 

et/ou à la prise des repas, etc.
- Entretien du logement, du linge
-  Accompagnement à domicile et à l’extérieur 

(promenades, courses, rendez-vous divers, etc.)
> Aide aux personnes handicapées, aide pour les retours 
d’hospitalisation..
> Aide à la famille
> Aide pour vous simplifier la vie
-  Tâches de la vie quotidienne (entretien du logement, 

repassage, courses…)

Nos services peuvent être pris en charge par les organismes 
sociaux, les collectivités locales, l’état. 50 % des coûts 
restant à charge peuvent être déduits de vos impôts.

Une association qui recrute des salariés en priorité sur 
les communes de son territoire d’activité
La volonté affirmée des services publics et des familles 
d’accompagner le maintien à domicile des personnes âgées 
fait du secteur de l’aide à domicile, un secteur en plein essor.

NOTRE ASSOCIATION RECRUTE 
RÉGULIÈREMENT DES SALARIÉS :
- Des personnes sans diplôme spécifique pour accomplir 
les tâches de la vie quotidienne ; tous ceux qui le désirent 
reçoivent une formation adaptée leur permettant 
d’évoluer dans les métiers du domicile,
-Des personnes expérimentées ou diplômées (auxiliaires 
de vie sociale) pour l’aide à la personne.
Dans les deux cas, le savoir-être est indispensable au 
savoir-faire pour contribuer au bien-être des personnes.

LE SERVICE FONCTIONNE 7 JOURS SUR 7 
Les dimanches et jours fériés, seule l’aide aux plus 
dépendants est assurée.

UNE ASSOCIATION QUI RECRUTE AUSSI DES 
BÉNÉVOLES
Les bénévoles oeuvrent également au quotidien pour 
que la structure fonctionne au mieux dans le respect de 
ses valeurs et de ses engagements :
- Pour définir les orientations et projets de l’association,
- Pour rencontrer et accompagner les bénéficiaires 
des prestations dans leurs démarches administratives 
(constitution du dossier de prise en charge par les divers 
organismes : à noter que le dossier APA est à demander 
au préalable en mairie ou à établir via internet),
- Pour la mise en place des interventions, la supervision 
de la qualité de ces interventions et de la satisfaction des 
personnes aidées,
- Pour le suivi de l’évolution des situations des bénéficiaires,
- Pour la visite à domicile des bénéficiaires,
- Pour la gestion des ressources humaines et des finances 
de l’association

VOUS AVEZ UN PEU DE TEMPS A NOUS DONNER ?
NOUS VOUS ATTENDONS, NOUS AVONS BESOIN DE 
VOUS !

Pour nous contacter :
ADMR DE SAINT DIDIER DE LA TOUR
13 route de l’Eglise - 38110 Saint Didier de la Tour
Tél : 04 74 97 54 05
Mail : admrdito@wanadoo.fr - www.admr.org

Horaires d’ouverture et accueil téléphonique  :
Mardi et jeudi de 14h à 17h
En dehors de ces plages horaires, un répondeur 
enregistre vos messages. Il est consulté 3 fois par jour.

La Présidente, Claudine MOREAU 
Tél. : 06 82 82 89 65

ALERTER : APPELEZ IMMÉDIATEMENT LE 15

L’Accident vasculaire cérébral (AVC) est dû à une 
interruption brutale de l’irrigation sanguine d’une zone 
du cerveau. 

LES SIGNES QUI DOIVENT ALERTER
Savoir reconnaître les signes de l’AVC permet une prise 
en charge plus rapide et permet de limiter les séquelles. 
Les signes les plus fréquents : 
- un engourdissement, une faiblesse ou une paralysie 
brutale d’un membre (bras ou jambe) ou de la moitié du 
corps ;
- une déformation de la bouche, des difficultés à parler ;
- un trouble brutal de la vision ;
- des troubles de l’équilibre, de la marche ;
- un mal de tête soudain n’ayant aucune cause connue. 
Ces symptômes doivent alerter, même s’ils sont brefs, 
même s’ils sont non douloureux.

ALERTER : APPELEZ IMMÉDIATEMENT LE 15
Appeler immédiatement le 15 dès les premiers signes 
permet une prise en charge sans délai et une orientation 
directe et très rapide du patient dans la filière AVC offrant 
un accès aux traitements et réduisant les séquelles. 
Dès les premiers signes identifiés, une véritable chaine 
de soins est organisée, entre le centre 15 de régulation, 
l’équipe de premiers secours (pompiers ou SAMU-
SMUR), et l’Unité neuro-vasculaire (UNV), service de soins 
neurologiques spécialisé dans la prise en charge des AVC 
(24h/24 et 7j/7) composé d’une équipe pluridisciplinaire. 

DES TRAITEMENTS EXISTENT
Environ 60 % des personnes qui ont fait un accident 
vasculaire cérébral doivent composer avec une forme 
de déficience comme une hémiplégie, une perte de 
la sensibilité, des troubles du langage et de la vue, des 
troubles attentionnels et de la mémoire, de troubles de 
l’humeur (de dépression jusqu’à 30 %).

Cependant grâce aux progrès de la médecine et de 
nouveaux traitements, les séquelles peuvent être 
diminuées.

DEUX TRAITEMENTS DONT L’EFFICACITÉ A ÉTÉ 
PROUVÉE SONT POSSIBLES :
- la thrombolyse est un médicament qui permet de 
dissoudre le caillot bouchant une artère du cerveau.

- la thrombectomie est une intervention permettant de 
retirer ce caillot à l’aide d’un cathéter.

Ces traitements peuvent être administrés dans des 
délais courts et dans un service spécialisé. 

La prise en charge de l’AVC est une course contre la 
montre. Chaque minute compte. Chacun d’entre nous 
peut agir.

EN SAVOIR +
Site Internet de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes (rubrique 
Usagers) 
En 2014, les Hospices Civils de Lyon, avec le soutien 
de plusieurs partenaires, ont mené une campagne de 
communication sur l’AVC. Vous pouvez télécharger les 
supports de communication de cette campagne sur le 
site de l’ARS.

Site Internet France AVC 
Portail AVC

PREMIER RÉSEAU DES SERVICES
À VOTRE ÉCOUTE DEPUIS PLUS DE 70 ANS

Accident vasculaire cérébral (AVC)
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Nos amis les bêtesÉconomie
Nouveaux commerçants Cecolia

Élevage de Luz

Notre domaine s’étend sur 8 hectares 
offrant une belle vue sur notre village et 
les vallons de la Tour.

Ma passion pour les chevaux 
particulièrement, mais aussi pour les 
animaux et la nature, m’ont amenée à 
proposer une autre approche du vivant 
et développer un centre éthologique 
et comportementaliste avec une forte 
dominante équine.

Notre structure propose différents 
ateliers allant de l’élevage, du travail et de 
la valorisation de chevaux et poneys, à la 
production d’œufs bio et l’ouverture de 
la ferme pédagogique où vous trouverez 
d’autres animaux, avec une spécificité 
sur la médiation par l’animal, formidable 
thérapeute de l’homme…

D’autres projets sont à l’étude comme 
la création d’un espace Snozelen, un 
espace de bien être et énergétique, des 
conférences à thème..

Prochainement, un site internet mais 
en attendant des pages émergent sur 
Facebook  : Ferme pédagogique Cécolia, 
Cécolia comportementaliste équen ou 
encore Cécolia, écurie de propriétaires.

Créé en 1994 avec la naissance des deux premiers poulains, 
l’élevage de LUZ s’est définitivement installé à Saint Didier 
de la Tour en 2006 lors de l’achat par la famille Gargallo 
(Dany et Philippe et leurs trois enfants Marjorie, Jennifer 
et Quentin), d’une propriété située route de Charpenay.
Spécialisé dans la mise en valeur de poneys de sport 
essentiellement dans deux disciplines à savoir, le saut 
d’obstacles et les pony-games (jeux de vitesse à poneys 
ayant plus de 1200 équipes en France), l’élevage s’est 
régulièrement développé et dorénavant, 5 à 7 poneys 
naissent chaque année.
Les poneys sont tous dressés sur place puis ils rentrent 
progressivement dans les équipes coachées par Philippe 
afin d’être mis en valeur pour être soit vendus «  clé 
en mains  » soit être maintenus dans les équipes en 
courant sous le label PASSION PONY GAMES / DE LUZ 
COMPETITION.

Si vous avez un très bon niveau à poney (galop 5 
minimum), nous pouvons vous faire monter gratuitement 
nos poulains au dressage et nous donnons également du 
fumier de cheval à ceux qui le désirent.
Alors n’hésitez pas à nous rendre visite... en nous prévenant 
à l’avance… bien entendu !!
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Centenaire 1914 - 1918 : souvenir d’un 
poilu cassolard

Les déchèteries se modernisent
Nouveau système d’accès : des barrières à lecture de plaque

À l’occasion du centenaire de l’armistice de la fin de la première 
guerre, nous rendons hommage à Henri Mollard né à St Didier 
de la Tour le 26 juin 1896, cordonnier au hameau des Rivoires.
À travers cet hommage, nous rendons également hommage 
à tous les Cassolards qui sont tombés au front ou qui en sont 
revenus blessés, traumatisés
C’était le début d’un bel été ensoleillé et radieux. La campagne 
en ce mois de juillet promettait de belles récoltes dans les 
Terres Froides. Mais elle est là ! Hélas ! la terrible nouvelle… Elle 
a retenti ce jour là, ce samedi 2 août 1914, nous apprenant la 
mobilisation générale. Il va falloir partir… Quel déchirement ! 
lorsqu’on a 18 ans de quitter son village, sa maison, ses parents, 
sa bien aimée. Tous ceux que l’on aime... Il faut partir à la guerre.
Le soldat Henri Mollard est affecté au 327e régiment 
d’infanterie à combattre dans les rangs de la 162e Division sous 
le commandement du Général Messimy.
Pendant 52 mois de campagne, il part sur le front Ouest puis 
en Lorraine, la Meuse, les Vosges, puis la Marne, la Somme, en 
Belgique et en particulier dans l’Aisne.
En juillet 1918, au cours de combats acharnés sa Division 
s’empare du village de Nouvron (02) à la Côte 140, de Villers la 
Fosse (02) et de la ville de Mailly (10). Ils prendront à l’ennemi 
13 canons, d’innombrable engins et munitions et fait 3654 
prisonniers.
Il dira dans l’un de ses courriers : « Devant nous le village de 
Nouvron se lève. Ici ce n’est que ruines, les maisons ne sont 
que des colonnes déchiquetées. Les arbres sans feuilles ne 
sont que des moignons hachés. »
A ce titre, le soldat Henri Mollard a fait l’objet de 2 citations : 
« Agent de liaison dévoué et brave qui a, malgré les feux les 
plus violents de mitrailleuses, assuré son service et a fait preuve 
d’un grand courage en assurant la transmission des ordres sous 
les feux de l’ennemi. »
Anecdote :
Profitant d’une permission dans les Vosges, il s’est 
rendu dans la petite église d’Urimenil où l’aumônier 
du 6ème Bataillon du 327e d’Infanterie lui a fait 
faire sa Communion, car à son retour de la guerre il 
comptait bien épouser Marie sa bien aimée, sans quoi 
… pas question de mariage.
Il a toujours dit à ses enfants et petits-enfants que cela 
l’avait protégé et l’avait sauvé.
Fort heureusement, il est bien revenu de la guerre. 
Ayant été intoxiqué par les gaz pendant les combats 
en Belgique, il est rentré avec quelques séquelles 
notamment une congestion pulmonaire qu’il gardera 
toute sa vie.
Pour la petite histoire, à son retour il a bien épousé Marie, 
furent heureux et eurent deux filles : Solange et Marcelle.

Gérard RABATEL

Le SICTOM de la région de Morestel met en place 
en partenariat avec le SMND (Syndicat Mixte Nord 
Dauphiné) et le SICTOM du Guiers un nouveau système 
d’accès en déchèterie à partir du 1er janvier 2019. 
Objectif  : uniformiser l’accès et le fonctionnement 
des déchèteries à l’échelle d’un grand territoire. Les 
habitants et professionnels des trois territoires pourront 
ainsi accéder aux 31 déchèteries de ce groupement, en 
ne faisant qu’une seule inscription.
Ce dispositif de modernisation a déjà fait ses preuves et 
voit le jour dans de nombreuses collectivités voisines  : 
Pays Voironnais, Plaine de l’Ain, Bièvre Isère, Chambéry 
métropole,…. 

Les déchèteries de St-Jean-de-Soudain, La Chapelle-de-
la-tour et Fitilieu seront effectives au 1er janvier 2019 ; les 
autres déchèteries du territoire seront équipées courant 
2019.

COMMENT CELA FONCTIONNE-T-IL ? 
Quand vous arrivez à la déchèterie, la caméra lit votre 
plaque d’immatriculation, et autorise l’accès au véhicule 
s’il est enregistré dans la base de données. Tous les 
usagers doivent donc s’inscrire et enregistrer au préalable 
leurs véhicules, en créant un compte pour leur foyer ou 
entreprise.
Si vous n’êtes pas inscrits, vous ne pourrez accéder aux 
déchèteries qu’une première journée. Les jours suivants, 
l’accès en déchèterie vous sera refusé, il faudra faire 
demi-tour.

COMMENT CRÉER SON COMPTE USAGERS ?
- Soit par internet www.sictom-morestel.com (obligatoire 
pour les professionnels et fortement recommandé pour 
les particuliers). La validation de vos véhicules se fera 
sous 72h ouvrées 

- Soit par courrier pour les personnes ne disposant 
pas d’un accès internet  : formulaire papier disponible 
en déchèterie, à l’accueil du SICTOM ou de la mairie. 
Attention temps de validation du dossier plus long que 
l’inscription par internet.

À envoyer ensuite au SICTOM de la région de Morestel :
SICTOM de la région de Morestel - Inscription déchèteries
784 chemin de la déchèterie
38510 ARANDON-PASSINS

Des pièces justificatives doivent être fournies (copie 
carte grise, justificatif de domicile, extrait kbis,…).
Vous pourrez ensuite vous reconnecter à tout moment 
sur votre compte usagers internet, afin de consulter tous 

les passages effectués, modifier vos véhicules ou adresse 
(créer ou supprimer un véhicule,…), etc.

MODALITÉS DE PASSAGE 2019 : 
Chaque compte usagers aura 36 droits d’accès par an (1er 
janvier au 31 décembre).
A chaque passage en déchèterie, un certain nombre de 
crédits sera déduit en fonction de votre véhicule. Pour 
bien comprendre dans quel catégorie votre véhicule se 
situe, il faut regarder sur votre carte grise : le champs J1 
et F2.
Si dépassement des 36 droits d’accès : un tarif en fonction 
du véhicule sera facturé.

Vous avez des questions sur ce nouveau dispositif ? 
Rendez-vous sur le site internet du SICTOM 
www.sictom-morestel.com/déchèterie
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Site INSEE 
Statistiques St Didier de La Tour

Population de 15 ans ou plus par sexe, âge et catégorie socioprofessionnelle en 2015

Hommes Femmes
Part en % de la population âgée de

15 à 24ans 25 à 54 ans 55 ans ou +
Ensemble 795 775 100 100 100
Agriculteurs exploitants 10 0 0,0 0,6 1,0
Artisans, commerçants, chefs 
d'entreprise 60 35 0,0 9,9 2,1

Cadres et professions intellectuelles 
supérieures 85 25 2,2 11,6 1,0

Professions intermédiaires 130 135 8,7 28,5 0,0
Employés 20 195 4,3 20,3 6,3
Ouvriers 205 60 15,2 23,8 5,2
Retraités 180 205 0,0 1,2 78,1
Autres personnes sans activité 
professionnelle 105 120 69,6 4,1 6,3

Source : Insee, RP2015 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2017.

Ménages selon la catégorie socioprofessionnelle de la personne de référence en 2015
Nombre  

de ménages % Population  
des ménages %

Ensemble 765 100 2010 100
Agriculteurs exploitants 10 1,3 40 2,0
Artisans, commerçants, chefs d'entreprise 60 7,8 180 9,0
Cadres et professions intellectuelles 
supérieures 90 11,8 345 17,2

Professions intermédiaires 120 15,7 345 17,2
Employés 70 9,2 165 8,2
Ouvriers 165 21,6 485 24,1
Retraités 240 31,4 435 21,6
Autres personnes sans activité 
professionnelle 10 1,3 15 0,7

Source : Insee, RP2015 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2017.

Ménages selon leur composition

Nombre de ménages Population des ménages
2015 % 2010 % 2015 2010

Ensemble 765 100 2 010
Ménages d'une personne 145 19,0 145
Hommes seuls 70 9,2 70
Femmes seules 75 9,8 75
Autres ménages sans famille 10 1,3 20
Ménages avec famille(s) dont la famille principale est : 610 79,7 1 845
Un couple sans enfant 230 30,1 460
Un couple avec enfant(s) 300 39,2 1 175
Une fami lle monoparentale 80 10,5 210

Sources : Insee, RP2010 (géographie au 01/01/2012) et RP2015 (géographie au 01/01/2017) exploitations complémentaires.

Nombre d’entreprises par secteur 
d’activité au 31 décembre 2015

Hommes Femmes
Ensemble 104 100
Industrie 9 8,7

Construction 22 21,2

Commerce, transport, 
hébergement et 
restauration

38 36,5

Services aux entreprises 22 21,2

Services aux particuliers 13 12,5
Champ : activités marchandes hors agriculture.
Source : Insee, Répertoire des entreprises et des 
établissements (Sirene) en géographie au 01/01/2016.

Postes salariés par secteur d’activité au 31 décembre 2015

Total % 1 à 9 
salarié(s)

10 à 19
salariés

20 à 49
salariés

50 à 99
salariés

100 ou
plus

Ensemble 417 100 113 76 61 0 167
Agriculture, sylviculture et pêche 3 0.7 3 0 0 0 0
Industrie 241 57,8 13 0 61 0 167
Construction 60 14.4 36 24 0 0 0
Commerce, transports,  
services divers 60 14.4 60 0 0 0 0

donr commerce er réparation 
automobile 26 6,2 26 0 0 0 0

Administration publique, 
enseignement, santé,  
action sociale

53 12,7 1 52 0 0 0

Champ : ensemble des activités. Source : Insee, CLAP en géographie au 01/01/2015.

Ménages fiscaux de l’année 2015
2015

Nombre de ménages fiscaux 748

Nombre de personnes dans les ménages fiscaux 2 017,5

Médiane du revenu disponible par unité de consommation (en €) 22 322

Part des ménages fiscaux imposés (en%) 62,5
Champ : ménages fiscaux- hors communautés et sans abris.  
Source : lnsee-DGFiP-Cnaf-Cnav-Ccmsa, Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi) 
en géographie au 01/01/2016.

Lieu de t rava il des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi 
qui résident dans la zone

2015 % 2010 %
Ensemble 919 100 822 100
Travaillent :
dans la commune de résidence 168 18,3 157 19,1
dans une commune autre  
que la commune de résidence 751 81,7 665 80,9

Sources : Insee, RP2010 (géographie au 01/01 /2012) et RP2015 (géographie au 
01/01 /2017) exploitations principales.

Évolution du nombre de logements par catégorie
1968(*) 1975(*) 1982 1990 1999 2010 2015

Ensemble 383 452 457 536 576 766 838
Résidences principales 290 343 367 448 521 680 760
Résidences secondaires et logements occasionnels 74 68 65 43 41 38 30
Logements vacants 19 41 25 45 14 48 48
(*) 1967 et 1974 pour les DOM. Les données proposées sont établies à périmètre géographique identique, dans la géographie en vigueur au 01/01/2017.
Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2010 et RP2015 exploitations principales.

Densité population
1968(*) 1975(*) 1982 1990 1999 2010 2015

Population 949 1 116 1 127 1 310 1 419 1813 2003
Densité moyenne (hab/km2) 64,9 76,3 77,0 89,5 97,0 123,9 136,9
(*) 1967 et 1974 pour les DOM. Les données proposées sont établies à périmètre géographique identique, dans la géographie en vigueur au 01/01/2017.
Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2010 et RP2015 exploitations principales.

Catégories et types de logements
2015 % 2010 %

Ensemble 838 100 766 100
Résidences principales 760 90,7 680 88,8
Résidences secondaires  
et logements occasionnels 30 3,6 38 5,0

Logements vacants 48 5,7 48 6,3
Maisons 769 91,8 695 90,7
Apparremenrs 68 8  7 70 9, 7
Sources : Insee, RP2010 (géographie au 01/01 /2012) et RP2015 (géographie  
au 01/01 /2017) exploitations principales.

Équipement automobile des ménages
2015 % 2010 %

Ensemble 760 100 680 100
Au moins un emplacement 
réservé au stationnement 644 84,7 562 82,6

Au moins une voiture 745 98,0 660 97,1
1 voiture 296 38,9 269 39,6
2 voitures ou plus 449 59,1 391 57,5
Sources : Insee, RP2010 (géographie au 01/01/2012) et RP2015 (géographie  
au 01/01/2017) exploitations principales.

Population

Économie

Logements

Population par sexe et âge en 2015
Hommes % Femmes %

Ensemble 1 020 100 983 100

0 à 14 ans 242 23,7 202 20,5

15 à 29 ans 158 15,5 143 14,5

30 à 44 ans 212 20,8 216 22,0

45 à 59 ans 230 22,5 218 22,2

60 à 74 ans 126 12,4 153 15,6

75 à 89 ans 51 5,0 49 5,0

90 ans ou + 1 0,1 2 0,2

0 à 19 ans 319 31,3 263 26,8

20 à 64 ans 563 55,2 571 58,1

65 ans ou + 138 13,5 149 15,2

Source : Insee, RP2015 exploitation principale, 
géographie au 01/01/2017.
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Conseils municipaux

Conseil du 15/05/2018
SUBVENTIONS COMMUNALES :
les subventions accordées aux associations cette année : 
Ski club La Tour : 120 €. R.S.T. La Tour : 160 €. A.E.E.P - 
Donneurs de sang - Amicale pompiers ASPAR - Anciens 
combattants FNACA - Club auto rétro - Clé des chants 
- Famille Annuarité - Foot vétérans - Gymnastique 
volontaire - Jeff club - Loisirs d’automne - Mille et deux 
couleurs - Tennis club - Pique poker - Zyco’s - R.V.T. rugby 
Vallons de La Tour - Foyer socio éducatif collège les 
Dauphins - Souvenir français - Le clos des chats : 175 € 
chacune. Amicale boules - Basket cassolard - Taekwondo : 
270  € chacune. Chasse ACCA  : 370  €. A.D.M.R SSIAD 
(soins à domicile) : 500 €. Football cassolard : 550 €. Sou 
des écoles : 650 €. Comité des fêtes : 1.350 €. A.D.M.R. : 
2.000 €. C.C.A.S. St Didier : 6.000 €.

PARTICIPATIONS COMMUNALES :
participation aux vacances des enfants résidant sur 
la commune fixée à 5  € par jour et par enfant. Elle 
est limitée à un minimum de 5 jours consécutifs et 
un maximum de 20 jours dans l’année 2018. Cette 
participation ne s’adresse qu’aux enfants âgés de 4 à 17 
ans participant à des camps, colonies, centres de sports… 
durant les périodes de vacances. Cette participation ne 
sera pas allouée aux enfants inscrits au centre aéré de St 
Didier de la Tour et aux centres des autres communes 
offrant le même service. Une exception sera accordée 
aux enfants âgés entre 12 et 17 ans ou aux enfants qui 
n’auraient pas pu être inscrits au centre de St Didier de la 
Tour par manque de place.

JURY D’ASSISES :
3 personnes de la commune ont été tirées au sort pour 
être éventuellement appelées.

TAXE SUR L’ÉLECTRICITÉ OU TCCFE :
cette taxe est basée sur la quantité d’électricité 
consommée sur le territoire de la commune. La 
population ayant dépassé les 2.000 habitants, cette taxe 
qui était jusque là encaissée par le SEDI (Syndicat des 
Energies de l’Isère) peut être encaissée directement par 
la commune. Vote : 11 pour /12 et 1 abstention.

PÉRIL IMMINENT :
une procédure sera à nouveau lancée sur un bâtiment 
menaçant Impasse des Ayes.

PERSONNEL COMMUNAL : 
un stagiaire de la MFR d’Eyzin Pinet a effectué une 
période sur la commune. Le Conseil très satisfait du 
service effectué vote une prime exceptionnelle de 
650 € à l’unanimité.

ÉCOLE/CANTINE :
le jeu placé dans la cour de l’école maternelle sera 
remplacé pendant les congés d’été. Le marché 
concernant la livraison des repas de la cantine arrive à 
son terme début 2019. Un nouveau marché sera lancé 
privilégiant les circuits courts.

P.L.U.I. (PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL) :
la carte de zonage est en cours. Actuellement les 
analystes étudient les retours des différentes communes 
en vue de créer le règlement définitif.

VOIRIE :
le chemin de randonnée conduisant à la table 
d’orientation a été nettoyé  : les frais ont été partagés 
avec la commune de Le Passage. La commune s’est 
dotée d’un radar pédagogique pour les contrôles de 
vitesse sur les chemins communaux.

BÂTIMENTS :
les travaux de la plate forme derrière la halle des sports 
se terminent par la pose de gabions. Des rideaux pour 
la cantine et des velux pour l’école maternelle ont été 
commandés. Des devis concernant la mise aux normes 
PMR (Personnes à Mobilité Réduite) dans les écoles ont 
été demandés.

ENVIRONNEMENT :
une balayeuse a été commandée. Les plantations de 
fleurs seront effectuées après la foire de printemps. Une 
journée nettoyage est prévue le 26 mai prochain.

Conseil du 03/07/2018
DEMANDE DE PLURALIS :
une garantie bancaire est demandée à la commune à 
hauteur de 40 % pour couvrir un prêt effectué par Pluralis 
concernant des travaux d’entretien de la résidence 
Ventravent. Les travaux étant quasiment terminés, la 
commune n’ayant pas été sollicitée au préalable, le 
Conseil décline cette demande.

FUSION DE 2 SYNDICATS :
le SMABB (Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin 
de la Bourbre) et le SIM (Syndicat Intercommunal des 
Marais région de Bourgoin) souhaitent fusionner. Une 
demande a été faite auprès du Préfet de l’Isère. Refus à 
l’unanimité du Conseil sur le périmètre proposé et sur 
les nouveaux statuts.

ENVIRONNEMENT :
la DDT et l’association Lo Parvi ont présenté un projet 
d’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) 
concernant les tourbières de l’Isle Crémieu, du Bas 

Dauphiné et de l’Est Lyonnais.. Des cartes détaillées pour 
chaque commune ont été présentées aux communes. Le 
Conseil accepte d’engager l’instruction du projet APPB sur 
la tourbière de Pré Maudit. Il est proposé au Conseil qu’il 
est nécessaire de modifier la zone d’observation de l’E.N.S. 
(Espace Naturel Sensible) de la tourbière de Pré Maudit. 
Le Conseil marque un accord pour son agrandissement.

ÉCOLES :
211 enfants seront accueillis à la rentrée scolaire 
2018/2019.

URBANISME :
au 30 juin 11 permis de construire ont été délivrés dont 7 
nouvelles constructions contre 20 (dont 11 constructions 
nouvelles) au 30.06.2017.

VOIRIE :
une réunion des riverains du quartier des Variots est 
programmée le 06 juillet pour la présentation des 
travaux de sécurité à venir.

BÂTIMENTS :
la cuisine du foyer rural sera rénovée pendant les congés 
d’été.

C.C.A.S :
lors de la dernière réunion du CCAS, il a été décidé 
par 8 voix pour et 5 voix contre de modifier l’âge des 
personnes invitées au repas annuel des seniors : 70 ans 
au lieu de 65 ans et l’âge pour l’attribution des colis de 
Noël : 75 ans au lieu de 70 ans

Conseil du 05/09/2018
ADHÉSION AUX SYNDICATS :
le Conseil donne un avis favorable à l’adhésion de 
l’intercommunalité les Vals du Dauphiné aux syndicats 
suivants  : S.H.R. (Syndicat du Haut Rhône) - SIAHBLV 
(Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique 
Bièvre Liers Valloire) - SYLARIV (SYndicat du Lac et 
Rivières du Voironnais). 

URBANISME :
l’instruction des autorisations d’urbanisme est un 
service confié à la communauté de communes (Vals du 
Dauphiné). La commune reste compétente en matière 
de délivrance des autorisations des droits du sol. Le 
coût du service assuré par les VDD est réparti entre les 
communes de l’intercommunalité. La clé de répartition 
de notre participation est proposée au Conseil qui 
donne un avis favorable.
Au cours de cette réunion, est également présentée 
l’ébauche du plan de zonage du futur PLUI.

ÉCOLE CANTINE :
ce sont finalement 208 élèves qui ont intégré l’école à 
la rentrée. On constate toujours de gros problèmes de 
stationnement des véhicules devant les entrées des 
écoles. 

VOIRIE :
les travaux du hameau des Variots débuteront fin 
septembre.

COMMUNICATION :
le nouveau panneau d’affichage sera installé mi 
septembre.

BÂTIMENTS :
les travaux de la cuisine du foyer rural ont été réalisés : 
peinture et mise en place d’une hotte, d’un fourneau à 
gaz, d’une étuve et d’une desserte en inox. Le terrain de 
foot sera refait fin septembre.

Conseil du 16/10/2018
ASSURANCES :
le précédent marché de prestation de services assurances 
arrive à échéance. Un nouveau marché sera lancé.

VOIRIE :
pour les quatre années à venir, en vue de la 
réalisation de travaux d’entretien et de réfection 
des voiries communales et communautaires et dans 
l’optique d’économies d’échelle, il est proposé par 
l’intercommunalité la constitution d’un groupement 
de commandes. Le Conseil marque un avis favorable 
à cette démarche et accepte que la communauté de 
communes des Vals du Dauphiné soit retenue comme 
coordonnateur du groupement de commandes.

CLECT :
(Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées) le Conseil approuve le rapport de 
l’intercommunalité et le montant de l’attribution de 
compensation pour les compétences suivantes : SDIS - 
Poteaux incendie - Médiathèques communales - PLUI 
GEMAPI- Centre nautique de Les Abrets en Dauphiné  
Natation scolaire - Informatique scolaire.

ÉCOLE/CANTINE :
le marché concernant la livraison des repas en liaison 
froide arrivant à échéance au 1er mars 2019, la commission 
travaille actuellement sur le cahier des charges.

COMMUNICATION :
la gazette annuelle est en cours d’élaboration. Les 
associations ont été informées que le retour des articles 
devait être fait pour le 18 novembre.
Le nouveau panneau d’informations ne donne pas 
entière satisfaction. Un rendez-vous semaine prochaine 
est programmé avec le fournisseur pour apporter les 
modifications nécessaires.

BÂTIMENTS :
le chauffage de la halle des sports ne fonctionne 
pas normalement. Des devis d’intervention ont été 
demandés.
Si aucune proposition de reprise du bâtiment préfabriqué 
(proche de l’ école) n’est faite, il sera démoli.

ENVIRONNEMENT :
pour les prochaines illuminations, le plafond lumineux 
de l’ Allée des Platanes sera prolongé.

Comptes rendus conseils municipaux 2018
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Commissions municipales
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL 329.500 ATTÉNUATIONS DE CHARGES 18.000
Alimentation cantine 39.000 Remboursement assurance 18.000
Eau-Assainissement 6.000
Energie-Electricité 42.000
Combustibles 45.000
Carburants 3.500 PRODUITS DES SERVICES 63.000
Fournitures (entretien, administratif…) 31.700 Redevance cantine et garderie 59.000
Fournitures scolaires 13.000 Redevance autres redevables 4.000
Centre de loisirs 24.000
Entretien terrains 4.000
Entretien bâtiments 5.000
Entretien voiries (déneigement, élagage…) 30.000 IMPÔTS ET TAXES 701.481
Entretien réseaux 7.000 Taxes foncières et habitation 428.600
Entretien matériels roulants 4.500 Attribution de compensation 270.881
Maintenance 17.500 Fonds de péréquation 2.000
Assurances 10.000
Documentation 1.500
Organismes de formation 1.000
Honoraires, frais d’actes, annonces 10.400 DOTATIONS PARTICIPATIONS 208.426
Publications (gazette, flash info…) 6.000 Dotation forfaitaire (DGF) 93.244
Transports collectifs (piscine scolaire) 3.000 Dotation solidarité rurale 33.682
Réceptions 5.000 Autres 8.400
Frais d’affranchissement 4.500 Compensation perte taxe prof. 45.000
Frais de télécommunications 6.800 Fonds départemental taxe prof. 17.600
Services bancaires 100 Compensation CET (CVAE/CFE) 500
Concours, autres services 4.500 Compensation exonération taxes foncières 3.000
Frais de nettoyage 1.000 Compensation exonération taxes habitations 7.000
Taxes foncières 3.500

CHARGES DE PERSONNEL 450.000

AUTRES CHARGES GESTION COURANTE 95.900 AUTRES PRODUITS GESTION 38.000
Indemnités, formations, retraite des élus 51.400 Revenus des immeubles 38.000
Formation 2.000
Non valeurs, créances éteintes 1.000
Contributions organismes regroupés 21.000 TOTAL RECETTES avant Résultat reporté 1.028.907
Remboursements emprunts Vals du Dauphiné 500
Subvention CCAS St Didier 6.000
Subventions associations 14.000

CHARGES FINANCIÈRES 36.500 RESULTAT REPORTÉ 188.130
Intérêts emprunts 36.500

CHARGES EXCEPTIONNELLES 1.000
DÉPENSES IMPRÉVUES 10.000

TOTAL DÉPENSES avant virement investissement 922.900

VIREMENT INVESTISSEMENT 294.137
TOTAL DÉPENSES 1.217.037 TOTAL RECETTES 1.217.037

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 16.200 SUBVENTIONS 68.000
Réalisation documents d’urbanisme 16.000 Vals du Dauphiné 28.000

Conseil Départemental 40.000

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 278.300
Terrains de voirie 2.000 DOTATIONS FONDS DIVERS 428.430
Agencements et aménagements de terrains 5.000 F.C.T.V.A. (récupération TVA) 65.900
Mairie 500 Taxe d'aménagement 80.001
Bâtiments scolaires 50.150 Excédent de fonctionnement 282.529
Autre bâtiments publics 43.150
Autres constructions 77.000
Réseaux voirie 50.000
Matériel de voirie 17.000
Matériel et outillage de voirie 27.500
Matériel de bureau et informatique 6.000

IMMOBILISATIONS EN COURS 96.037 VIREMENT FONCTIONNEMENT 294.137
Bâtiments scolaires 96.037

DOTATIONS FONDS DIVERS RÉSERVES 3.000
Taxe d’aménagement 3.000

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 114.500
Capital des emprunts 110.500
Capital emprunts Vals du Dauphine 4.000

RESTES À RÉALISER TRAVAUX 2017 34.105

SOLDE EXÉCUTION REPORTÉ 2017 248.424

TOTAL DÉPENSES 790.567 TOTAL RECETTES 790.567

Budget communal fonctionnement 2018

Budget communal investissement 2018

DEPENSES RECETTES

 Charges à caractère gl (27%)
 Charges de personnel (37%)
 Charges gestion courante (8%)
 Charges financières (3%)

 Charges exceptionnelles (0,1%)
 Dépenses imprévues (1%)
 Virement Investissement (24%)

 Atténuations de charges (1%)
 Produits des services (5%)
 Impôts et taxes (58%)

 Dotations Participations (17%)
 Autres Produits de gestion (3%)
 Résultat reporté (15%)

24% 15%

3%

5%
1%
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Commissions municipales
Communication
Accueil des nouveaux arrivants le 10 décembre 2017

Cérémonie des vœux du 14 janvier 2018

REMISE DES CADEAUX DE BIENVENUE

Réunions de quartier des 6 avril et 21 septembre 2018

Nous avons eu la joie d’accueillir des triplés !!

Informations sur nos différents supports de communication
> Le panneau d’affichage électronique…
> Le bulletin annuel ainsi que le flash infos du mois de juillet…
> Le site internet de la commune www.saintdidierdelatour.fr que je vous invite à consulter régulièrement.

Claudine MOREAU
Adjointe à la communicationLe conseil municipal

Remise de la médaille de la commune

Remise de la médaille à Kassy Perrin-Comtesse pour son 
titre de meilleure apprentie de France, catégorie coiffure 
et Nicolas Martinez pour son titre de champion de France 
junior en Kung Fu Sanda.

Moment convivial apprécié de toutes les familles présentes.

Et avec le sourire…

Remplacement du panneau d’affichage lumineux
PLACE A LA COULEUR !!!

Coût d’achat de 18 540 € 
pour ce panneau 
d’affichage à led,  
double face.

Vue d’ensemble 
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Commissions municipales
Cette rentrée 2018/2019 a connu une nouvelle 
effervescence avec 206 enfants, beaucoup de « petits » 
dans la classe de Madame DARIER.

Les enfants de la maternelle ont découvert un 
magnifique jeu multi activités au sein de leur école, qui 
fait leur bonheur.
 

Cette année beaucoup de monde à la cérémonie du 
11 Novembre (centenaire de l’armistice 1914/1918), les 
enfants étaient nombreux, pour la plupart accompagnés 
de leurs parents, et tous ont chanté la Marseillaise.
Une collation a été offerte à la fin de la cérémonie.
La commission scolaire remercie les professeurs des 
écoles qui étaient présents.

Un appel d’offres vient d’être lancé pour la restauration 
scolaire, (le contrat avec SHCB se terminant fin Février 
2019).

Un questionnaire envoyé aux familles laisse apparaître 
le désir des parents d’avoir une prestation contenant 
des produits BIO et locaux a reçu 84 réponses sur 138 
familles… :
55 voix pour et 29 voix pour la même prestation.
 
Un merci aux personnels de la cantine et de la garderie 
qui font leur travail, pas toujours facile, avec beaucoup 
de professionnalisme.

La commission scolaire souhaite une très bonne année à 
tous les enfants et leurs enseignants.

Pour la commission scolaire, Chantal POULET adjointe. 

Affaires scolaires

L’Accueil de Loisirs fonctionne en partenariat avec 
Familles rurales de l’Isère depuis 2009 et accueille 
les enfants de 4 à 12 ans, dans la garderie des locaux 
scolaires - 6 allée des Platanes
Les activités ont lieu de 9 h à 17h.
Il est ouvert de 7h30 à 18h (si nécessaire 18h30)

Les mercredis toute la journée
Les inscriptions sont prises de période scolaire à période 
scolaire.
Il est toutefois possible de s’inscrire ou de se désinscrire, 
occasionnellement, jusqu’au lundi 11 heures précédant 
le mercredi concerné, en téléphonant à la Direction.

Pendant les vacances scolaires
- 2 semaines aux petites vacances de février, printemps 
et Toussaint. (sauf nécessité exceptionnelle, le centre est 
fermé aux vacances de Noël).
 - 3 semaines en juillet et 1 fin août (la semaine qui 
précède la rentrée des classes) 

Les inscriptions sont prises, à la semaine, lors de la 
permanence d’inscription, à une date déterminée 
qu’il est souhaitable de respecter. Les animateurs 
sont recrutés en fonction de l’effectif recensé et les 
inscriptions tardives peuvent perturber ce recrutement.

Un dossier d’inscription doit être rempli à la première 
inscription et réactualisé avec la fiche annuelle de 
renseignements,
Le prix de la journée, ou de la demi-journée (pour les 
mercredis), est fixé sur la base du quotient familial. 

Un programme d’activités est élaboré pour chaque 
période de vacances et chaque mercredi a un thème. Un 
camp est organisé chaque été pour les plus grands et 
pour les petits une nuit sous tente au stade communal.
L’accueil de loisirs participe avec les autres centres de 
loisirs au grand carnaval organisé à La Tour du Pin, par 
l’Association familiale.

Les activités proposées aux enfants, quelles soient 
manuelles, ludiques ou sportives, leur apportent un 
véritable esprit d’ouverture de la vie en société. 

DIRECTION :
Valentin HYON a assuré la direction jusqu’au 1er 
septembre 2018. 
Il a choisi d’autres fonctions. Nous lui souhaitons pleine 
réussite. 

Avec un dynamisme et une ouverture d’esprit dans les 
activités, il a su « booster » ses animateurs, créer au centre 
un climat chaleureux où les enfants étaient heureux et 
épanouis. Les petits spectacles de fin de semaine étaient 
un réel reflet des activités et de l’implication de tous.
Nous le remercions vivement pour ces trois années 
passées avec les enfants. Chantal LAURET assure 
l’intérim, secondée par Anthony RAVOLLET

CONTACTS UTILES : 
• Tél. - 06 30 49 72 71 
• e-mail : al-saint-didier@familles rurales.org
• Mairie : 06 14 25 44 98 - 04 74 97 20 31

NB –Au 1er janvier 2019, ce sont Les Vals du Dauphiné 
(VDD), qui ont la compétence «  Enfance-Jeunesse  », 
qui signeront (au lieu de la Mairie) la convention de 
fonctionnement qui lie la commune et Familles rurales. 
Cela ne nuira aucunement au fonctionnement de 
l’Accueil de Loisirs avec Familles rurales.
Toutefois, et de façon réglementaire, un nouvel appel 
de marché devra être lancé pour l’année 2020.

Accueil de loisirs 
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L’année 2018 a été consacrée à une amélioration des équipements et bâtiments communaux existants. Le montant des 
investissements a été pour 2018 de 64 963 € TTC. Les travaux ont été les suivants :

Bâtiments 

1 - Groupe scolaire 

Travaux Entreprise Montant en TTC 

Ec
ol

e 
él

ém
en

ta
ire

 Installation d’un interphone  
EGE MASAT 

2 930,74 € 

Mise en place d’un portillon avec gâche 
électrique  

2 460,24 € 

Installation de volets roulants électriques dans 
la salle d’activité et une classe  

SARL SERRURERIE  
DU LAC  

6 669,6 € 

Ec
ol

e 
m

at
er

ne
lle

 

Remplacement des portes dans le cadre de la 
mise aux normes Accessibilité aux Personnes à 
Mobilité Réduite 

12 766,4 € 

Remplacement des velux 
EIRL PHILIPPE 
COCHARD 

3 529,97 € 

    

  Total 28 356,95 € 

 

2 - Foyer rural  

Travaux Entreprise Montant en TTC 

Cu
is

in
e 

Rénovation de la cuisine (Installation d’un 
piano à cuisson, d’une hotte, d’un plan de 
travail …) 

PAGAY 4 440 € 

Rafraîchissement de la peinture de la cuisine SARL PILAT 3 909,22 € 

Aménagements électriques (prise 380 V, 
raccordement de la hotte, hublots détecteurs…) 

EGE MASAT 874,73 € 

Remplacement de la porte extérieure 
SARL SERRURERIE DU 
LAC 

2 882,40 € 

Sa
lle

 Installation d’un système chauffage dans les 
toilettes 

EGE MASAT 1 180,10 € 

    

  Total 13 246,45 € 
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2 - Foyer rural  

Travaux Entreprise Montant en TTC 

Cu
is

in
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Rénovation de la cuisine (Installation d’un 
piano à cuisson, d’une hotte, d’un plan de 
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PAGAY 4 440 € 

Rafraîchissement de la peinture de la cuisine SARL PILAT 3 909,22 € 

Aménagements électriques (prise 380 V, 
raccordement de la hotte, hublots détecteurs…) 

EGE MASAT 874,73 € 

Remplacement de la porte extérieure 
SARL SERRURERIE DU 
LAC 

2 882,40 € 

Sa
lle

 Installation d’un système chauffage dans les 
toilettes 

EGE MASAT 1 180,10 € 

    

  Total 13 246,45 € 

3 - Complexe sportif  

Travaux Entreprise Montant en TTC 

H
al

le
 d

es
 sp

or
ts

 

Aménagements électriques (Installations de 
prises…) 

EGE MASAT 360 € 

Etanchéification partielle de la toiture LOCAL’PRO 540 € 

Remplacement et pose de serrures sécurisés GERARD et PEYSSON 815,98 € 

Remplacement des automates de la chaudière JEAN VEYRET 4 402,56 € 

Le
s 

Ex
té

rie
ur

s Aménagement d’une plateforme d’environ 150 
m2 au niveau du terrain de sport stabilisé :  
mise en place de gabion, terrassement… 

TENDANCE GABION  
(achat des gabions) 

2 425,86 € 

CARREY TP  4 089,75 € 

Régénération terrain de football  (aération, 
égalisation, ensemencement) 

COSEEC France 4 164 € 

    

  Total 16 798,15 € 

 

4 – Autres bâtiments  

Travaux Entreprise Montant en TTC 

Lo
ge

m
en

ts
 

Mise aux normes de l ’ installation l ’électrique 
d’une habitation propriété de la commune  
(l ’ancienne cure) 

EGE MASAT 5 455,99 € 

Eg
lis

e Travaux électriques (Eclairage de la rosace…) EGE MASAT 684,26 € 

Diagnostic humidité STE ALUVAC 660 € 

    

  Total 6 800,25 € 
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L’année 2018 a été marquée :
AU NIVEAU DE L’EMBELLISSEMENT DE LA COMMUNE PAR : 
> la plantation d’une haie de rosiers (40 rosiers), le long de la voie communale du Ruy-
Jaillet par les agents technique au printemps. Coût : 268 € TTC ;
> la création d’un massif de fleurs vivaces à l’entrée Ouest du village par les agents 
technique au printemps. Coût : 342,72 € TTC ;
> la poursuite du fleurissement estival de la commune. La Société DAUPHINE FLEURS 
a assuré la fourniture des fleurs. Les agents techniques ont réalisé les plantations et 
leur entretien. Le coût du fleurissement a été de 2 574,49 € TTC (Achat de fleurs, du 
terreau et remplacement d’une jardinière) ;
> la prolongation du plafond lumineux sur l’Allée des Platanes pour les Illuminations 
de fin d’année - Coût : 2 325,62 € TTC
> l’achat d’une désherbeuse balayeuse pour les routes et d’une brosse de désherbage 
à conducteur marchant autotractée pour les trottoirs, les bordures… 

Après subvention de l’Agence de l’Eau Rhone Mediterranée Corse de 70 %, le montant de ces investissements est seulement 
de 5 223 € TTC.

> la participation à la mise en place d’Arrêté Préfectoral 
de Protection de Biotope (APPB) sur l’Espace Naturel 
Sensible de la Tourbière de Pré Maudit ;
> la poursuite de la non utilisation de pesticides sur les 
espaces publics ;

> la réalisation de 2 campagnes annuelles de fauchage 
des bas-côtés des routes pour lutter contre l’ambroisie.

Gilles CECILLON
Adjoint Bâtiments, sports et environnement

Environnement / Embellissement

Désherbeuse balayeuse

AU NIVEAU DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT PAR :

Brosse de désherbage

En prolongement des services de l’Accueil de Loisirs, Les 
Vals du Dauphiné proposent deux structures d’accueil 
pour les ADOS, Cap’Jeunes et Accueil libre.

CAP’JEUNES - JEUNES DE 11 À 14 ANS 
(PROLONGEMENT DE L’ACCUEIL DE LOISIRS)
CAP’JEUNES fonctionne à la journée, comme un centre 
de loisirs sur les centres de LA TOUR DU PIN et CESSIEU. 
Les jeunes bénéficient d’activités propres à leur âge et 
sont encadrés par un animateur diplômé.

ACCUEIL LIBRE - JEUNES DE 11 À 17 ANS  
À LA TOUR DU PIN
C’est un lieu où les jeunes peuvent se retrouver entre 
amis mais aussi participer à une multitude d’activités 

sportives, ludiques, culturelles, choisies au plus près des 
jeunes du territoire. 
L’été plusieurs camps à dominante sportive sont 
proposés.
Pendant les vacances scolaires (sauf le mois d’août) des 
journées à thèmes sont proposées.

Pour tous reneseignements :
Hervé-Yannick SALANSON, Responsable service 
jeunesse : 04 74 33 13 14 - 06 73 18 01 59
herve-yannick.salanson@valsdudauphine.fr

AIDE AU BAFA :
17 jeunes seront aidés pour la préparation de leur 
Brevet d’Aptitude à la Formation d’Animateurs  ;  
www.valsdudauphine.fr

Le CCAS est un organisme social rattaché à la Mairie. Il est 
présidé par M. le Maire et est composé de 6 élus (1 adjoint 
et cinq conseillers) et de six personnes extérieures. Tous 
sont tenus à la confidentialité des dossiers traités. 

Ses actions concernent tous les âges de la vie et 
s’adressent à toutes les personnes de la commune qui 
peuvent se trouver momentanément en situation de 
fragilité ou de dépendance.
Il travaille en lien avec les Assistantes Sociales du 
secteur afin d’étudier les réponses à donner aux 
demandes d’aides légales à apporter aux personnes 
en difficulté (constitution des dossiers APA, admission 
en établissements, charges liées à l’habitation, bons 
alimentaires, de chauffage, aide aux vacances pour les 
enfants…).

Le budget du CCAS est indépendant du budget global de 
la commune. Les recettes proviennent de la subvention 
annuelle allouée par la commune au moment du vote du 
budget , de dons, du tiers de la recette des concessions 
du cimetière, des manifestations organisées au profit du 
CCAS, notamment la soirée Théâtre ou musicale.

Le repas de Noël, les colis portés aux personnes de 75 
ans et plus qui n’ont pu participer au repas, les aides 
ponctuelles et une participation aux frais de téléalarme 
pour les personnes non imposables constituent 
l’essentiel des dépenses.

Le repas des aînés
Le 3e dimanche d’octobre, est immuablement inscrit au 
calendrier des manifestations : Repas des Ainés.
M. le Maire, le Conseil municipal et les membres du CCAS 
invitent les aînés du village, âgés de 70 ans et plus autour 

d’une bonne table. 95 invités ont répondu présents et M. 
le Maire les a accueillis chaleureusement.

C’est un dimanche « Juste pour le plaisir », très convivial, 
de partage, simple, chaleureux  où la joie et la bonne 
humeur sont au rendez-vous. Pour tous c’est l’occasion 
de se voir, d’échanger et de passer une journée ensemble.
« Vous avez hésité à vous joindre à eux ? Vous vous êtes 
dit que ce n’était pas pour vous ? N’ayez crainte, le but 
de cette journée est de rencontrer d’autres personnes, 
de faire connaissance (… de son voisin parfois…) et de se 
laisser porter par l’ambiance (l’âge ne compte plus…)

Cette réception est préparée avec beaucoup de soin par 
les membres du CCAS. Cette année, c’est à la Halle des 
Sports que les tables ont été joliment dressées. 

Le traiteur FERRET a régalé les papilles  ; Grazziella et 
Michel ont créé une formidable ambiance.

Mme Andrée BARRAL et M. Georges Quintane étaient les 
doyens de la journée. 
Ils ont reçu un cadeau de bienvenue et une attention 
a été portée à Mme JULLIEN CHALLON qui a été une 
bénévole active et assidue dès le premier repas du 
CCAS… Beaucoup d’années se sont écoulées…

Animation jeunesse

Le Centre Communal 
d’Action Sociale (C.C.A.S)
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Les colis de Noël
Un colis de gourmandises, ou de friandises de Noël 
pour les personnes hospitalisées, en maison de retraite, 
en Foyer logement ou en famille d’Accueil, est porté 
au domicile des personnes âgées de 75 ans et plus qui 
n’ont pu venir au repas. Cette visite a lieu le week-end 
qui précède Noël et c’est un moment d’échanges très 
apprécié avec les membres du CCAS, 

Les visites
Les membres du CCAS essaient de rendre visite aux 
personnes âgées, seules ou en établissements, et de 
partager avec eux le temps d’un repas à la maison de 
retraite.

La Maison de retraite « Les Tournelles » à VIRIEU prend 
grand soin des doyens de la commune, Mme FERRAND 
(98 ans) et M. Georges FOURNIER (91 ans) et Mme Marie 
DUMAS 95 ans. 

Le portage des repas

Il est possible de bénéficier d’un portage de repas à 
domicile pour toute personne âgée, handicapée, ou en 
situation momentanée de dépendance. C’est la cuisine 
centrale de La Tour du Pin qui fournit les repas.

Seul le prix du repas (8€05) est facturé aux bénéficiaires. 
Le transport est assuré par un agent de la collectivité. 

1760 repas ont été portés à domicile.

QUELQUES PRÉCISIONS : 
- Le vendredi, et au plus tard le lundi matin, les menus 
de la semaine suivante sont remis aux utilisateurs du 
service.
- Les commandes sont prises par l’agent de service le 
mardi.
- Pour toute modification, ou nouvelle commande, il est 
nécessaire de respecter le planning ci-dessous. 

Pour commander  
ou annuler le repas du :

Téléphoner  
AVANT 12 h le :

Lundi Mercredi
Mardi Jeudi
Mercredi- jeudi Vendredi
*Vendredi Lundi
*Samedi et dimanche Mardi

*1 - le repas du vendredi est livré avec celui du jeudi
*2 - les repas de samedi et dimanche sont livrés le vendredi

Les aménagements éventuels seront étudiés avec 
attention, en cas d’hospitalisation, de retour à domicile, 
ou de situations exceptionnelles. Ne pas hésiter à 
prendre contact avec la mairie ou le CCAS. 

La Téléalarme

Ce service d’assistance et de secours, est disponible 
24 h sur 24 h, pour toute personne dont l’autonomie est 
fragilisée. 
Une simple pression sur le bouton de l’appareil (montre 
portée au poignet ou pendentif porté autour du cou) 
permet à la personne, où qu’elle soit dans sa maison, ou 
à l’extérieur, sans composer de numéro de téléphone, 
d’alerter le Service Départemental d’Intervention et de 
Secours en lien direct avec le service de téléalarme. 
La réponse va de l’écoute attentive à l’intervention 
d’urgence si les premiers contacts, souvent la famille 
proche ou le voisin, ne répondent pas.
Le coût mensuel de ce service est de 31 € pour les 
personnes ayant un abonnement France Télécom.
Une moyenne annuelle de 12 personnes bénéficie de ce 
service. Des aides peuvent être apportées par les Caisses 

de retraite, le Conseil Départemental dans le cadre du 
dossier APA.
Une aide de 10 € est accordée par le C.C.A.S. à toute 
personne non imposable sur le revenu et ne bénéficiant 
d’aucune aide des organismes cités. 
Les usagers bénéficient d’une déduction fiscale de 50 %.

Le CCAS assure le suivi des téléalarmes.
Déléguée Téléalarme : 06 14 25 44 98

L’Aide Personnalisée  
à l’Autonomie
L’Aide Personnalisée à l’Autonomie (A.P.A) est une 
aide financière accessible à toute personne de 60 ans 
ou plus, en perte d’autonomie attribuée par le Conseil 
Départemental. 
Cette aide porte sur une participation de certains 
services  : heures d’intervention ADMR, ADPA,...le 
portage des repas, la téléalarme, le soin à la personne, 
l’aménagement du logement (installation d’une douche, 
d’un monte escalier...). Un dossier doit être constitué. Il 
faut compter deux mois entre le dépôt du dossier et la 
réponse de la Commission. 

Les aides ponctuelles
Des aides ponctuelles peuvent être accordées à des 
personnes en difficulté passagère mais ces aides ne 
peuvent être reconduites systématiquement. 
Une rencontre avec l’assistante sociale du secteur est 
conseillée pour une étude préalable de la situation du 
demandeur.

Contacts utiles
MAIRIE de St Didier de la Tour : 04 74 97 20 31
CCAS : Mme GUILLAUD, adjointe - 06 14 25 44 98
ASSISTANTE SOCIALE des Vals du Dauphiné :  
04 74 97 96 98
Maison du Territoire  
21 Rue Jean Ferrand à La Tour du Pin
Service AUTONOMIE : 04 26 73 05 48
Maison du Département Porte des Alpes : 
04 26 73 05 00 (accueil)
18 Avenue Fréderic Dard 38300 Bourgoin Jallieu
La Maison de Services au Public (MSPA) :  
04 76 32 71 99
Email : mspa@valsdudauphine.fr
Ce service est financé par la Communauté 
de communes des Vals du Dauphiné. La MSPA 
peut vous accueillir, vous informer, vous orienter, 
vous accompagner dans les domaines de la famille, 
santé, social, retraite, emploi, logement...
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ROUTE DES RIVOIRES  : pose d’un 
caniveau en bordure de voirie 
permettant l’écoulement des eaux 
de ruissellement pour un coût de 
1 080 € TTC. 

CARREFOUR ROUTE DE CHEMIN/
ESSERTS : reprofilage et enrobé pour 
un coût de 11 545 € TTC. 

IMPASSE DE FAUCONNIERE : enrobé 
sur deux tronçons après remise en 
forme de la chaussée pour un coût de 
20 471 € TTC. 

CHEMIN DES 
ESSERTS  : décais-
sement et empier-
rement du bas 
côté pour un coût 
de 3 710 € TTC.

CHEMIN DE LA MURE : terrassement 
et empierrement pour un coût de 
1 753 € TTC.

PATA (POINT A TEMPS AUTOMA-
TIQUE)  : à divers endroits pour un 
coût de 7 550 € TTC.

CHEMIN DE RANDONNEE (accès 
à la table d’orientation)  : reprofilage 
(élargissement) pour un coût de 
1 020 € TTC.

CENTRE VILLAGE  : reprise accès 
habitation (bateau élargi) pour un 
coût de 3 410 € TTC.

AMENAGEMENT DU LIEU-DIT LES 
VARIOTS  : création de deux arrêts 
de bus avec trottoirs et ilots centraux 
pour un coût de 73 431 € TTC (sub-
vention du Conseil Départemental de 
30 596 €).

Et aussi… marquages au sol, panneaux 
de signalisation routière, enrobé 
à froid, travaux sur réseau eaux 
pluviales centre village, déneigement, 
fauchage et élagage (17 670 €), curage 
de fossés…

Voirie
Travaux réalisés en 2018

Prévisions de travaux pour 2018
À l’étude  : réalisation d’une piste mode 
doux sur le RD 1006 entre le centre du 
village et les Variots. 

Radar pédagogique
Afin d’obtenir des données plus précises 
concernant les excès de vitesse signalés 
sur l’ensemble de la commune, un radar 
pédagogique a été acheté (2  117 €). Il est 

implanté sur les différents axes principaux 
(Rivoires, Suet, Route du Stade, Charpenay, 
Rte de Lyon, Rte de Chambéry….) incitant 
ainsi les automobilistes à ajuster leur 
vitesse. Ce radar ne permet en aucune 
façon de dresser des contraventions.

Claudine MOREAU, Adjointe

COORDONNÉES DE L’ÉCOLE :
École maternelle : 04 74 97 81 25
École élémentaire : 04 74 97 44 62
Horaires : 8h30 - 11h30 / 13h30 - 16h30

Composition de l’équipe 
enseignante et effectifs
L’école compte 206 élèves pour 138 familles. 
85 enfants sont scolarisés en maternelle et 121 en 
élémentaire

PS : 31 Evelyne Darier- Sophie Boyer Atsem : Mme Lydie 
Pellet 
MS: 28 Alexiane Clavel Agent Technique : Virginie Jasinski
GS: 26 Christelle Barret Atsem : Heïdi Pesce 
CP: 24 Christelle Carbonnier Rey
CE1 :27 Marion De Montfalcon-Virginie Pla
CE2 : 22 Fabienne Farcy
CE2/CM1 : 24 Nathalie Perriard – Anne Piaton
CM1/CM2 : 24 François Lapierre 
Remplaçant : M. Pierre Laude
Psychologue scolaire : Karine Lemaire
Maître E : Gilbert Martin
Direction : elle est assurée par Evelyne Darier en décharge 
les jeudis toute la journée et un vendredi sur 3.

Nos effectifs continuent à augmenter surtout en 
maternelle. 
Nous souhaitons la bienvenue à nos nouveaux collègues 
dont 2 sont nommés à titre définitif : Mme De Montfalcon 
et M. Laude. 

Résultats des élections  
de parents au conseil d’école
Parents délégués  : Antoine Kelly, Chertier Jessica, 
Deschamps Mélodie, Dias Alexandre, Gleizes Thomas, 
Nemoz-Guillot Delphine, Rabatel Sandrine, Varvier 
Cindy. 
Suppléante : Carrey Karine
DDEN (délégué départemental de l’éducation 
nationale) : M. Bonaz.
Nous remercions les parents qui se sont présentés en 
tant que délégués et qui accordent un peu de temps à 
l’école.

Les différents projets et 
activités tout au long de 
l’année 2017-18
PROJET D’ÉCOLE 2017-2020 :
Ce projet visera l’amélioration des compétences en 
lecture (compréhension, rapidité de lecture) et la mise 
en place de situations aux sein de l’école pour donner 
envie de lire aux enfants.
À l’heure où les écrans envahissent notre quotidien, les 
enfants ne lisent plus assez. C’est à l’école en partenariat 
avec les familles de réhabiliter le goût de lire.
Des classes se rendent plusieurs fois dans l’année à 
la médiathèque de la Tour du Pin pour assister à des 
animations.

Les élèves des grandes classes préparent des lectures et 
viennent lire des albums aux plus petits

Les P’tits Cassolards
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CITOYENNETÉ ET PRÉVENTION :
- Téléthon : la vente de décorations de Noël et « Roses 
des Sables » ont permis de remettre un chèque de 666 
euros à l’AFM.
- Permis piétons pour les CE2
- APER pour les CM2

LECTURE DE PAYSAGES :
Les CE2 et les CM1 ont participé à un projet sur la 
découverte des différents paysages avec des animateurs 
qualifiés :
- Urbain avec une lecture de paysage depuis la Bastille 
à Grenoble
- Montagnard depuis le Chamant Som

CHORALE :
Les CE2 et CM1 chantent régulièrement ensemble et ont 
pu présenter à leurs parents le résultat de leur travail.

PROJET ARTS VISUELS :
- École et cinéma : 
Les MS, GS et CP ont eu plusieurs séances au cinéma 
Equinoxe pour visionner différents courts métrages.
Les classes ont été sensibilisées à la réalisation de films à 
partir d’images.
- Spectacles au Grenier des Halles proposés par la 
communauté de communes des Vals du Dauphiné pour 
les GS/CP et CM2

SPORT :
-  Un cycle volley pour les enfants du CE2 au CM2 encadré 
par un spécialiste bénévole, M. Goudal de la fédération 
française de volley.
- Un cycle natation pour les élèves de la GS au CE1
- Un cycle rugby du CE2 au CM2.

AUTRES ÉVÈNEMENTS ET VOYAGES SCOLAIRES :
- Animation « Dame Tartine » sur la fabrication du pain 
pour les maternelles et les CP.
- Visite du collège pour les CM2
- Musée de l’Ours à Entremont-le-Vieux pour les CP et CE1
- Balade en montagne pour les CM2
- Visite de la ferme pédagogique CECOLIA à St Didier de 
la Tour pour les maternelles

Organisés par le sou
- Le spectacle de Noël
- Le tirage des rois
- Le carnaval
- La fête de l’école en juin
Nous remercions les parents bénévoles du sou des écoles 
qui par leur dévouement et disponibilité participent au 
financement de nombreuses activités : déplacements en 
cars, cadeaux de Noël, spectacles, animations et visites…
Sur le temps scolaire les parents ne financent jamais une 
activité proposée par l’école.

Inscription  
pour l’année 2019/2020
Afin de prévoir au mieux les effectifs nous demandons 
aux parents d’enfants nés en 2016 de se manifester au 
plus vite auprès de la direction s’ils souhaitent inscrire 
leur enfant à l’école à la rentrée prochaine.
Il est préférable d’appeler le jeudi à l’école élémentaire 
au 04/74/97/44/62.

Conclusion
Toute l’équipe présente aux enfants, à leurs familles et 
à vous lecteurs ses meilleurs vœux pour 2019. Espérons 
que notre école contribuera encore à créer du lien social 
au sein de notre village en accueillant de nombreuses 
nouvelles familles.

Nous remercions sincèrement la mairie pour son 
implication dans l’entretien des locaux, le financement 
du matériel scolaire et informatique à renouveler sans 
cesse.

Les petits de la maternelle apprécient chaque jour le 
nouveau jeu installé dans leur cour et perfectionnent 
ainsi leur activité motrice.
Un grand merci aussi aux parents qui nous aident, au 
personnel communal.

Un remerciement particulier pour nos 3 ATSEM qui 
accomplissent un super travail auprès des enfants et des 
enseignantes.

Le « comité municipal des fêtes », un titre qui pourrait 
faire peur sans explications.
Le comité municipal des fêtes est en réalité une simple 
association régie par la loi de 1901 et qui a pour volonté, 
au-delà des objets décrits dans ses statuts officiels, d’aider 
les Cassolards et les associations constituées à produire 
de la joie et du partage entre les villageois.
À travers quelques manifestations auxquelles vous êtes 
tous bien sûr conviés (foires-brocantes, repas des voisins, 
soirée du forum) qui vous sont ouvertes à des fins de 
rencontres et d’échanges, le comité met à votre disposition 
toute une liste de matériels utiles à vos réceptions, privées 
ou pour vos associations.
Le comité des fêtes, c’est aussi donné mission de mettre à 
votre disposition, en mairie, des places à tarif réduit pour 
les cinémas de La Tour du Pin (5,50 €) et Bourgoin (7,50 €).
Le comité des fêtes est actuellement géré par un bureau 
qui n’a pour objectif que d’améliorer les relations entre 
Cassolards, de favoriser l’entraide et tendre vers le 

bonheur de vivre à Saint Didier de la Tour.
Vous avez des idées d’amélioration, vous avez envie de 
participer à notre projet, venez nous rejoindre, le comité 
municipal des fêtes est ouvert à tous.

Contact 
en mairie ou 
Président  : Roger Cuvillier - 04 74 88 78 55
Trésorier  : Christiane Gonin   
Secrétaire : Florian Perriard - 06 95 36 30 78

Autres membres du bureau 
- Monique Rousset (trésorière adjointe)
- Catherine Rabatel (responsable coordination)
- David Boissier (secrétaire adjoint) - 06 74 50 25 12
- Jacques Trompier (vice-président) - 06 79 17 56 78

Comité Municipal des Fêtes

Le bureau 2018

La foire d’automne

Forum des associations

La fête des voisins

La foire de pritemps 2018

Sortie du 8 septembre
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Premier temps fort de l’année pour le sou des écoles, 
l’assemblée générale a eu lieu le samedi 22 septembre.
Malgré un mot distribué à chaque enfant, seulement 4 
familles sur les 139 que compte l’école se sont déplacées.

Comme chaque année, l’assemblée générale est 
synonyme : 
•   de départ : on remercie Nadège BERGER
• d’arrivée  : bienvenue à Myriam VIAL et Landry 
MORRETTA
• mais aussi d’un nouveau bureau  : Sandrine FRECHET 
présidente, Lionel MONIN vice-président, Sabrina 
PEREIRA trésorière, Sonia DUCHENE trésorière 
adjointe, Maryline CARREY secrétaire, Cindy VARVIER 
secrétaire adjointe, Aurélie MILANESIO chargée de la 
communication.  

C’est grâce à cette équipe de parents motivés que l’on 
pourra faire perdurer cette association nécessaire pour 
financer les projets d’école de nos petits cassolards 
tels que  : sorties culturelles, intervenants et voyages 
scolaires…

Voici quelques dates à retenir pour l’année à venir :
• La vente des brioches le 20 janvier
• Le carnaval le 8 mars
• La kermesse, que nous attendons tous, le 15 juin
Il n’est pas trop tard pour nous rejoindre !! En attendant, 
on vous invite à nous suivre sur notre page Facebook.

Toute l’équipe du Sou des Écoles vous souhaite une 
bonne année 2019.

La chorale « La Clé des Chants » a maintenant 31 ans. 
C’est un  bel âge pour un artiste mais pas souvent atteint 
par un chœur. On le doit pour beaucoup à notre célèbre 
Monique, cheffe de chœur pendant plus de 20 ans, qui, 
en plus des très bonnes notions musicales,  sut nous 
communiquer son dynamisme, sa gaîté, la rigueur dans le 
travail et l’amour de la musique. Ce n’est pas de gaîté de 
cœur qu’elle a décidé d’arrêter. On lui garde toujours une 
petite place dans la formation où elle pourra reprendre 
la baguette, ponctuellement, pour nous faire chanter 
l’un ou l’autre morceau qu’elle nous a appris. Nous avons 
fêté son départ le 13 mai, à l’occasion d’un joyeux repas 
réunissant quatre vingts amis, chanteurs et parents dans 
une ambiance festive mais chargée d’émotion.

Nous avons eu à déplorer la disparition de Raymonde 
Moyne-Bressand, choriste de la première heure, 
appréciée pour sa gentillesse et sa discrétion et admirée 
pour son courage face à la maladie.

Jean-Claude Guillemin a repris, seul, la direction 
musicale. Nous ne doutons pas que, grâce à son talent et 
son énergie, il maintienne la chorale à un bon niveau. Ses 
premières prestations comme chef de chœur laissent 
augurer d’un bel avenir.
Notre répertoire est toujours aussi varié et éclectique et 
la même joyeuse ambiance anime notre groupe. Nous 
avons beaucoup de plaisir à être ensemble et nous 
vivons des échanges enrichissants lors des concerts avec 
d’autres chorales. L’effectif des choristes est stable. Sept 
nouveaux (nouvelles) remplacent sept démissionnaires.

À l’occasion de l’assemblée générale, le 6 novembre 
et, comme toutes les années paires, le conseil 
d’administration a été réélu. Deux nouveaux membres 
ont été élus en remplacement de  deux démissionnaires. 
La composition du bureau reste inchangée.

L’ANNÉE A ÉTÉ BIEN REMPLIE AVEC 
DE NOMBREUSES PRESTATIONS :  
16/12/2017 - Concert caritatif à Voiron invité par le 
groupe « Chantons en famille » 
07/01/2018 - Concert des Rois avec Cantacouleur » de 
Morestel au profit des Restos du Cœur 
21/04/2018 - Notre gala annuel avec « Les Grillons de 

nos villages » de St Pierre d’Alvey 
02/09/2018 - Animation de la messe du comice agricole 
à La Batie Montgascon
09/12/18 - Concert caritatif à Aoste avec « Les Grillons 
de nos villages »
16/12/18 - Concert de Noël à St Didier avec «  Si on 
chantait  » d’Avressieux au profit de l’association La 
Maisonnée(1)

Sont également prévus une soirée amicale le 9 février 
(non publique) ; un voyage dont la date n’est pas fixée ;  
la préparation du cassoulet pour la foire de printemps 
de St Didier ; le pique nique du 14 juillet ; le forum des 
associations et la préparation des châtaignes pour la 
foire aux marrons.

Le gala annuel aura lieu le samedi 22 juin 2019 à 20 h 30 
à l’église de St Didier.
«  La Clé  » est une association toujours aussi active et 
dynamique. Ses concerts enchantent le public à St Didier 
comme à l’extérieur où elle fait rayonner une belle image 
du village. Si le chant vous tente et que vous souhaitez 
partager ces moments de bonheur, n’hésitez pas à venir 
lors d’une répétition. Vous serez bienvenus.

Bernard Gallien, président.

(1) Il s’agit d’une association qui porte un très beau projet de résidence 
intergénérationnelle permettant de lutter contre la solitude. Elle 
dispose actuellement d’un local situé aux Hauts de St Roch où 
l’accueil est ouvert à tous ceux et celles qui souhaitent partager un 
après-midi amical les lundis et jeudis. Les dons volontaires récoltés 
lors du concert  serviront à financer la construction de l’immeuble.

INFORMATIONS :
Répétitions : tous les mercredis de 18 h 45 à 21 h à la salle 
de réunion de la mairie et environ un samedi par mois 
de 9 h à 15 h entrecoupé d’un pique nique partagé.

CONTACTS :
Jean-Claude Guillemin, chef de chœur
04 74 88 75 62 - courriel : jcguin@orange.fr
Léone Bernardis, secrétaire
09 66 84 44 91 - courriel : leone.bernardis@orange.fr
Bernard Gallien, président
04 74 97 50 24 - courriel : gallinette38@orange.fr

Venez nous rejoindre tous les mercredis à partir de 
14 heures pour passer de bons moments, rigoler et 
jouer quelques parties de cartes.... dans une ambiance 
conviviale et chaleureuse !!

La Présidente
Danièle BARBIER

Tél. 04 74 83 38 84

La Clé des Chants 

Club Loisirs d’Automne

Le Sou des Écoles
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Manifestations de 2018
4 FEVRIER : Assemblée générale avec remise des cartes 
d’adhésion, suivie par notre traditionnel repas saucisson/
andouille/pomme de terre et du tirage des rois.

11 MARS : Sortie « Jonquilles » précédée d’un repas au 
restaurant Saint Hubert à Burcin.
 
7 ET 8 AVRIL  : Participation du club à l’exposition de 
voitures anciennes à Saint Clair de la Tour organisée par 
la B.E.P.

10 JUIN  : Sortie à Pélussin (Loire), village renommé 
pour ses pommes, à l’occasion d’une importante 
concentration de voitures anciennes. Pique-nique le 
midi, le tout dans la bonne humeur !!

8 SEPTEMBRE  : Exposition de quelques voitures au 
Forum des Association de St Didier de la Tour.

DU 14 AU 16 SEPTEMBRE  : Sortie à Sisteron organisée 
par l’A.H.N.I.  

7 OCTOBRE : Première sortie annulée par le club pour 
raison de pluie … 

25 NOVEMBRE : Repas de fin d’année à Doissin.

Composition du bureau 
Président : Jean-Noël JACOLIN
Vice-Président : Rolland ROUSSET
Secrétaire : Noëlle GASNIER
Trésorière : Maryse MOULON
Secrétaire adjoint : Clément GAGET

L’Association Mille et deux couleurs s’agrandit, afin de 
satisfaire les demandes croissantes d’ateliers.
Une salle est en cours de rénovation et ouvrira ses portes 
courant juin 2019 à l’adresse : 47, Impasse Champ d’Olivet 1 
38850 St-Pierre de Paladru 

De nombreux praticiens, thérapeutes et artisans, que vous 
avez pu rencontrer au moment des salons Zénitude et 
Bien-Etre de Saint-Didier, se joindront à moi pour vous faire 
découvrir leurs activités.

Des projets sont en cours pour vous faire de nouvelles 
propositions de :
- Ateliers pour confectionner votre propre tambour, 
attrape-rêves, bijoux fantaisistes ou avec sa pierre de 
naissance…
Relooking de vos objets personnels, créations sur tous 
supports, apprentissage de différentes techniques de 
peinture … Mais aussi atelier d’Art Thérapie...

- Formations portant sur le développement de soi, pour 
être toujours dans une évolution de bien-être.

- Des conférences à thèmes multiples, seront proposées, 
pour vous permettre de découvrir ou approfondir vos 
connaissances sur les sujets donnés (géobiologie, mémoire 
cellulaire, généalogie, communication animale, etc...).
Si vous le souhaitez, vous pouvez me transmettre votre 
adresse mail, afin de recevoir les newsletters à 
Assoc.milleetdeuxcouleurs@gmail.com

Le 07/10/18 a eu lieu le 2e 
salon Zénitude et Bien-Être
Organisé par notre association. 
Malgré une météo capricieuse, nous avons pu compter 
près de 600 visiteurs.

Ce fut encore, cette année, une aventure extraordinaire du 
point de vue relationnel, avec de belles rencontres. 

Nous avons eu 68 exposants voués à nous faire connaître, 
leurs créations artistiques, leurs activités en matière de soin, 
de ressourcement, pour aller vers un mieux Etre, qu’il soit 
physique ou spirituel.
Patrice, mon mari et moi-même, avons à cœur de toujours 
œuvrer pour faire découvrir le potentiel énorme que nous 
avons tous en nous.
Dans ces temps compliqués, où le temps s’accélère et 
ne nous laisse peu de moments pour nous retrouver 
intérieurement, nous souhaitons que l’atelier puisse offrir à 
ceux qui le désirent, un lieu de ressourcement, où chacun 
pourra faire jaillir son potentiel intérieur et faire durer tout 
au long de l’année les moments que vous avez pu apprécier 
lors du salon Zénitude et Bien-Être.
Nous comptons sur votre fidélité pour nous rendre visite au 
prochain salon, qui se déroulera le samedi 26 et dimanche 
27 septembre 2019, à la halle des sports de Saint-Didier.
De nombreuses surprises vous y attendront !!
Et d’ici là, au plaisir de vous revoir ou de faire votre 
connaissance à notre nouvel atelier de St Pierre de Paladru.

Un grand merci aux bénévoles du Comité des fêtes, à la 
Mairie, et amis, à l’A.S.T.C Tennis Club Cassolard, qui nous 
soutiennent.
Nous vous souhaitons une agréable année 2019 et un bon 
cheminement à tous.

Pour me contacter :  
Carine LEONARD
47 Impasse Champ d’Olivet 1
38850 St Pierre de Paladru
Mob : 06 81 12 04 75
Facebook : Carine Léonard
Assoc.milleetdeuxcouleurs@gmail.com
https://assocmilleetdeuxcouleurs.wordpress.com/

Association Mille et Deux couleurs

Club Auto Retro
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Le Relais de l’Eau Vive  
de la Paroisse Sainte Anne
Le relais de l’Eau Vive est composé de 2 clochers : Saint 
André le Gaz et Saint Didier de la Tour. Notre relais fait 
partie des 6 relais qui composent la paroisse Sainte Anne 
regroupant 31 clochers pour une population de 38560 
habitants environ.
Le relais de l’Eau Vive est animé par une équipe d’une 
trentaine de personnes qui assure les différents services 
de l’Eglise : baptêmes ; mariages, catéchisme ; funérailles ; 
liturgie et entretien de l’église. Une équipe coordonnée 
par Elisabeth VEYRET. Trois prêtres pour assurer le 
service religieux  : les pères Sébastien PLUTI-PHABU, 
Aimé MINKALA, Pierre GUILLAUD, 1 diacre Jean-Marie 
CLAEYS et Blandine GUERIN, laïque missionnée

CONTACTS UTILES DU RELAIS : 
Accueil Baptême et Catéchisme : 04 74 9745 66
Mariage : 04 74 97 26 30
Funérailles : 04 74 97 52 58
Pour la paroisse : Maison paroissiale-presbytère, place de 
l’église à LaTour du Pin. 
Accueil 04 74 97 10 33 ou secrétariat 04 74 97 10 33,
Mail secretariat@steanne-paroisse38.fr

L’église du Diocèse de 
Grenoble dans la Grande 
Guerre 14-18
En 1914, le diocèse de Grenoble comptait plus de 
800 prêtres et près de 600 paroisses. 303 prêtres et 
68 séminaristes ont été mobilisés. 20 prêtres et 23 
séminaristes ont été tués.

La plus belle réalisation de l’Eglise Catholique durant 
cette période fut certainement l’Association Catholique 
de Secours aux Blessés, de l’Alimentation Populaire et 
de l’Assistance par le travail fondé dès septembre 1914 
par l’évêque de l’époque Mgr Louis-Joseph Maurin et 
poursuivi par Mgr Alexandre Caillot. Son but était de 
fournir du linge pour les blessés, en faisant travailler 
les ouvrières victimes du chômage. Des ateliers furent 
mis en place à Grenoble, Voiron et dans d’autres villes 
comme La Tour du Pin ou Bourgoin. Au plus fort de son 
activité l’Association Catholique comptait plus de 3200 
ouvrières. De plus elle étendit son domaine d’action aux 
soldats, aux ouvrières, aux formations sanitaires, aux 
prisonniers indigents, aux diocèses envahis, ainsi qu’au 
gouvernement et aux diocèses de Belgique.

Au moment de l’armistice, chacun saluait l’implication de 
l’Eglise Catholique dans le conflit. Cent ans après, faisons 
mémoire du courage, de l’abnégation et du patriotisme 
des jeunes Isèrois de 1914-1918. C’est pourquoi les cloches 
ont retenti à 11h dans notre commune.

 Serge Rousset

Le Relais de l’Eau Vive

Réunion annuelle du relais 

Théâtre du Catéchisme Baptêmes

L’association  Famille Anuarite est une ONG qui a pour mission de  venir en aide aux enfants en 
difficultés dans tous les domaines : social, psychologique, matériel…  

En ce moment notre priorité est de construire une structure d’accueil pour les enfants à Kinshasa et 
accueillir les enfants en difficultés dans leur environnement. 

Si notre projet vous intéresse: 
www.familleanuarite.fr  ou nous contacter au  04 74 33 37 19 

Pourquoi à Kinshasa ?  Parce que dans ce pays, en ce moment de très nombreux enfants sont jetés dans la 
rue par la misère, la maladie, les guerres continuelles dans l’est du pays et l’instabilité des pays alentours 
(Centre Afrique) qui provoquent des déplacements de population. 
Notre projet est soutenu par la Caritas en République du Congo

Quelques photos de   
l’avancement du pro-
jet :cette année nous   
avons clôturé  
entièrement     
les bâtiments 

Nous avons pu envoyer 600 kg de matériel scolaire pour l’école de Pointe 
Noire et de denrées alimentaires pour l’orphelinat.
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Après une bonne saison 2017/2018 sur le plan 
cynégétique, toutefois ponctuée de tristes évènements, 
l’ACCA débute cette saison avec un effectif en forte 
hausse +15%, ce qui montre que notre association se 
porte bien.

Cette année sera placée encore sous le signe de la 
sécurité, véritable fer de lance de la politique de notre 
fédération iséroise qui met de nombreux chantiers en 
cours (réunion sur les règles de sécurité, journées sur le 
terrain dans le parc de Chambaran, etc…).Cette saison 
sera aussi marquée par la réforme de la chasse qui, 
actuellement, suit son cours et dont on aura l’occasion 
de reparler.

Sur un plan plus local durant l’inter-saison, hormis 
les travaux d’entretien de la chasse (passage de parc, 
installation de poubelles etc…), l’ACCA est intervenue 
à  la demande de la Communauté de Communes des 
Vals du Dauphiné pour des travaux sur l’espace naturel 
sensible de la tourbière de Pré-Maudit.

Ces travaux ont consisté à la fauche des foyers de solidage 
et de la renouée, à l’écorçage d’aulnes, à l’ouverture d’un 

secteur d’aulnaie marécageuse et de Phragmitaie et à 
l’ouverture des abords de pièces d’eau. Tous ces travaux 
ont été effectués dans une bonne ambiance et en 
collaboration avec la personne responsable de l’espace 
naturel sensible au sein des Vals du Dauphiné.

Ensuite, le 9 septembre, l’ouverture de la chasse s’est 
déroulée dans de bonnes conditions et le gibier était 
au rendez-vous. Le 14 septembre, à l’occasion de la 
première battue, avait lieu notre traditionnel repas de 
chasse qui, cette année encore, s’est déroulé dans une 
ambiance très conviviale. Début octobre l’ouverture du 
lièvre s’est bien passée. Cette année le cheptel lièvre 
était important, ce qui nous a permis de réaliser le quota 
de prélèvement en deux dimanches.

La saison de chasse continue sans problème, en 
partageant la nature avec beaucoup d’autres utilisateurs 
dans le respect et dans la bonne humeur.

L’ACCA  de Saint Didier de la Tour vous souhaite une 
bonne année 2019 et vous donne rendez-vous le 3 Mars 
2019 pour sa matinée boudins à la chaudière.

Le 02 Octobre 2018 les membres de l’A.E.E.P. se sont 
retrouvés pour faire le point sur l’année écoulée et 
établir les activités de l’année à venir.
La salle a été occupée lors des rencontres de catéchisme, 
pour la préparation des funérailles, pour la préparation 
des baptêmes, pour des réunions de plusieurs 
associations du village et des familles voulant fêter un 
évènement en journée.
Afin d’entretenir le bâtiment un repas choucroute est 
organisé le jour de la foire aux marrons qui permet de 
faire face aux frais de fonctionnement. Cette année un 
groupe de jeunes a assuré le service à table et en cuisine, 
un nouveau chef a prêté main forte aux ainés. 
Nous remercions tous les volontaires pour leur aide 
et particulièrement le groupe de jeunes qui a mis 
l’ambiance lors du repas.

L’Association de Gym Détente est toujours très active à 
Saint Didier de la Tour, le nombre de sportives augmente 
régulièrement chaque année avec plus de soixante 
adhérentes pour cette nouvelle saison.
Quatre cours au choix à des jours et des horaires 
différents. Deux animatrices sportives (diplômées d’état) 
vous entrainent selon leur compétence. 
  
-  LUNDI  14H25 à 15H25 : GYM DOUCE ET CORRECTIVE 

avec Delphine

- LUNDI 19H à 20H : PILATES avec Delphine

- MARDI 19H à 20H : GYM TONIC avec Madrine

- MERCREDI 10H15 à 11H15 : PILATES avec Delphine

BUREAU : 
Antoinette SEIGLE VATTE : Présidente
Arlette CEZARD : Trésorière
Danielle CHRISTORY : Trésorière adjointe
Catherine RABATEL : Secrétaire  (06 76 28 76 94)

ACCA

Association d’Éducation d’Entraide 
Populaire (A.E.E.P.)

Association de Gym Détente
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L’assemblée générale s’est déroulée 
le 24 Octobre. Cette année, elle 
avait un caractère un peu particulier. 
Michel Verdel a tout d’abord remis 
les cartes d’adhérents. Puis il a 
fallu remplacer notre secrétaire 
Roger Marcelpoil, trop vite rappelé 
vers d’autres cieux, rejoindre tant 

d’autres copains. Mais remplacer n’est pas le mot, car 
notre ami Roger est irremplaçable : Il connaissait tant de 
choses sur la guerre en Algérie et l’histoire en générale.

Le nouveau bureau est donc :
Président : Lucien Barnier
Vice Président :  René Jacquet 
Secrétaire : Lysiane Granger
Trésorier : Michel Verdel
Porte Drapeau : Guy Lalechère
Correspondant journal FNACA : Lysiane Granger

À l’issue de la réunion, quatre drapeaux ont été 
présentés aux adhérents : un de 1920, un de la guerre 
de 14-18 et 39-45 offert par la population à ses anciens 
combattants, puis un autre de 39-45 avec la croix de 

Lorraine en honneur aux prisonniers mobilisés. Il est 
prévu de les faire rénover dans le cadre du patrimoine 
de la commune.

COMMÉMORATIONS
Elles ont toutes été très largement suivies  : Lors de la 
cérémonie du 19 Mars il a été remis, à notre ami GUY 
LALECHERE, le diplôme et la médaille d’honneur avec 
palme argentée pour ses 36 années de porte-drapeau. 
Cette médaille, qui est la plus haute distinction pour 
un porte-drapeau, lui a été remise par M. Bossy, vice-
président départemental de la FNACA, en présence 
de M. le Maire, Gérard Vitte. Puis le 8 Mai et enfin le 11 
Novembre  : une foule très nombreuse était présente 
pour célébrer le centenaire de la fin de la grande guerre, 
les enfants des écoles, leurs instituteurs, les parents... 
Puis nous nous sommes rendus au cimetière pour une 
minute de silence afin d’honorer nos chers disparus 
dans tous ces combats.

VOYAGE
Cette année nous avons encore pu remplir le car 
pour un nouveau voyage grâce à la participation des 

communes environnantes, merci. C’est par un temps 
un peu maussade,  que nous sommes partis pour cette 
magnifique journée croisière sur le canal du Rhône et 
canal de Savières, avec bien sûr un succulent repas sur 
le bateau. Auparavant nous avons visité la cuivrerie de 
Lavours, très bien commentée. A la fin de la visite, le 
dinandier ( artisan d’art sur cuivre ) a habillé en cuivre 
notre Président Lucien, prêt pour un départ, on ne sait 
où, avec sa valise.

LA JOURNÉE FAMILIALE D’AOÛT
Elle s’est déroulée comme à l’accoutumée depuis 25 
ans chez Lysiane. Pour l’occasion une dégustation des 
vins de Bordeaux a été présentée. Mais là encore, le 
repas, bien que succulent, avait un petit goût amer  : 
notre ami Louis, « cheville ouvrière », s’en est allé aussi, 
sa présence, mais aussi ses roulées, saucissons et pains 
vont beaucoup nous manquer lors des casse-croûte.

LA JOURNÉE FAMILIALE DE FIN D’ANNÉE
Elle est prévue pour le 13 Décembre. Toutes les 
manifestations et le voyage d’une journée sont 
reconduits pour l’année prochaine avec un petit 
changement : Notre ami Louis n’étant plus là et le temps 
faisant des ravages sur la santé de l’équipe restante, il 
est prévu de faire appel à un traiteur pour les différents 
repas.

NOS PEINES
Cette année nous avons eu la tristesse de perdre 
Roger Marcelpoil, Louis Bonin et Jean Guilhem. A leurs 
familles, nous présentons nos sincères condoléances.
Bonne année à toutes et à tous et surtout une bonne 
santé.

FNACASSOLARDE
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Mot du Président
Quoi de mieux, pour démarrer cette année sportive, 
qu’un titre de champion du monde !! BRAVO LES BLEUS ! 
La saison démarre et comme chaque année elle sera 
pleine de promesses. Encore une fois, MERCI  à tous les 
bénévoles qui sont dévoués au club, ce qui est de plus en 
plus difficile à trouver, celui-ci aurait du mal à exister sans 
eux. Je remercie la municipalité de Saint Didier de la Tour 
pour les travaux effectués sur le terrain et nos sponsors en 
espérant qu’ils soient toujours plus nombreux.

Composition  
du bureau 2018-2019
Président : Romain VIUDEZ
Vice Président : Flavien BECHET
Trésorière : Arlette CÉZARD 
Secrétaire : Nathalie HUNG
Correspondante : Nadège BERGER
Responsable Éducateurs : John FERRAND
Autres membres du bureau :
Rose-Line PERRAD
Marcel MERMILLOD - André BÉCHET

Vers de nouveaux horizons !
Plusieurs départs aux niveaux des éducateurs du club, 
Alexandre MAILLER le coach des U7, U8, U9 de par son 
travail ne pouvait plus suivre sa catégorie. 
John FERRAND et François GUILLAUD, le duo magique 
de nos U13, ont voulu faire un break avec le foot mais 
rassurez vous, ils ne seront jamais bien loin pour venir 
encourager nos jeunes.
Pierre LAFRANCESCHINA, coach seniors pendant plus 
de 4 ans,  et Gérard CANGELOSI dirigeant seniors, ont 
décidé de se consacrer à d’autre projets personnels. 
Jules PERRET qui souhaite prendre du recul avec 
l’arbitrage. Jérôme VALLON, Sandrine FRECHET, 
Christelle FLEURY, anciens membres du bureaux ont 
voulu prendre de la distance pour raisons personnelles 
mais on pourra toujours compter sur eux pour donner 
un coup de main. MERCI À VOUS TOUS DE VOTRE 
INVESTISSEMENT POUR LE CLUB

Côté sportif
Du côté des plus petites catégories, les U7/U8/U9, un 
effectif de 25 joueurs est encadré le mercredi après-midi 
par Yves HOUSTE et DENIS CECILLON. 

Pour les U10/U11, Ludovic HERBUEL dirige 24 joueurs. 
Il est épaulé par Jean Paul DI TOMMASO le mardi et 
le samedi. L’objectif, au-delà des résultats sportifs, est 
avant tout de prendre du plaisir.

Par manque de joueurs et d’éducateurs, nous avons du 
faire une entente avec les clubs de Valondras et de Virieu 
sur Bourbre pour nos catégories U13 et U15.

Les U13 sont entrainés par Camille PROVOS et Valentin 
MATTOLINI. Avec un effectif de 35 joueurs, nous avons 2 
équipes engagées. La saison est prometteuse.

La catégorie U15 est dirigée par Romain VIUDEZ, Fabien 
LUCAS et Anthony PERREIRA le mardi et jeudi. L’effectif 
composé de 17 joueurs permettra de jouer les premiers 
rôles.

Nos U17 se composent de 18 joueurs, c’est sous la 
houlette de leurs entraîneurs Flavien BECHET et Florian 
BARBIER que la montée sera envisageable.
Chez les Seniors, l’équipe est dirigée par 3 enfants du 
clubs. Jean Pierre BECHET s’occupe de l’équipe fanion et 
l’équipe réserve par Romain VIUDEZ et Flavien BECHET. 
L’effectif est de 36 licenciés et le début de saison est 
mitigé pour les 2 équipes.

NOUVEAUX MAILLOTS POUR NOS U13

Nous avons décidé de mettre à l’honneur l’association 
SOURIRE ENSEMBLE en réalisant un jeu de maillot

LE TROPHÉE « CHALLENGE REMY ET MÉLANIE » 
EST DE RETOUR À LA MAISON !

USCP

Le 25 août dernier, l’USCP affrontait Dolomieu pour 
disputer le « Challenge Rémy et Mélanie », en hommage 
à nos amis disparus en 2009. Et victoire de l’USCP. Un 
premier match en lever de rideau opposait notre équipe 
réserve face à la famille et amis de Rémy et Mélanie.

TOURNOI « ADRIEN CAMPEGGIA »

En partenariat avec l’association « SOURIRE ENSEMBLE » 
et la famille CAMPEGGIA, l’USCP a organisé pour la 4e 
année consécutive le « challenge ADRIEN CAMPEGGIA »
Sa famille et ses amis étaient toujours aussi nombreux 
pour cette magnifique journée en mémoire d’Adrien. 
Bravo à nos jeunes U17 qui ont remporté le tournoi.

MATCH AU GROUPAMA STADIUM  

Pour la première fois, les jeunes de l’USCP ont assisté à 
un match aux GROUPAMA STADIUM. Excellente journée 
conclue par une victoire Lyonnaise face à Amiens. Nous 
retournerons l’année prochaine les encourager.

Manifestations
Comme de coutume, les calendriers du foot vous seront 
proposés à la vente avant les fêtes de fin d’année. Notre 
traditionnel concours de belote reviendra  pour sa 7e 
édition. Nous organiserons également une nouvelle fête 
de la bière,  qui a connu un franc succès l’année dernière, 
au mois de Mars. 
Un immense Merci à tous les sponsors, artisans et 
commerçants de Saint Didier de la Tour, qui soutiennent 
l’USCP, à travers les publicités sur les calendriers et les 
nombreux lots offerts pour le concours de belote. 

Que vous soyez joueurs, éducateurs, bénévoles, 
supporters  : il y en a pour tous les goûts à l’USCP  ! 
ALORS VITE REJOIGNEZ NOUS !!!

Remerciements 
Nous tenions à remercier: 
Daniel FRECHET notre arbitre bénévole, toujours 
disponible pour arbitrer nos jeunes et  l’équipe réserve.

Annie BECHET pour ses délicieux casse croûte d’après 
matchs.

André BECHET et Romain VIUDEZ qui se partagent le 
traçage des terrains.

Auguste PERRIN BIT et André BECHET qui tiennent le 
drapeau de touche tous les week-ends pour nos équipes 
seniors.

Les dates a retenir pour 2019
- Samedi 2 février 2019 : Concours de Belote à la salle 
des fêtes de Le Passage
- Samedi 23 mars 2019 : Soirée dansante à la salle des 
fêtes de Le Passage
- Samedi 15 juin 2019 : Assemblée générale de l’USCP 
- Samedi 23 novembre 2019 : Vente des calendriers. 

L’US Cassolards-Passageois vous souhaite une belle 
année 2019 ! 

Le Président, Romain VIUDEZ
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Yongu Taekwondo est une association créée en 2007 
au nombre de 100 licenciés pour la saison 2018/2019, 
exactement comme la saison dernière. Nous pouvons 
en compter 40 dans la section enfants et 40 dans la 
section ados et adultes et 20 dans la section kickboxing. 
Le club est très actif, participe régulièrement à différents 
stages de taekwondo et kickboxing, compétitions, et 
entraînements dans d’autres sports de combats. Nous 
avons pu participer à un stage de Kickboxing avec le 
légendaire multiple champion de boxe pieds poings, le 
Hollandais Ernesto Hoost. 

Depuis l’an passé, notre association s’est unifiée avec 
des clubs de kempo, karaté, boxes française, boxe 
américaine, jujitsu brésilien, kung-fu afin de faire 
découvrir ces différentes disciplines à nos adhérents et 
leur élargir leur vision martiale.  

Encore une fois cette année, les quelques compétiteurs 
du club se sont illustrés en compétitions régionales. 
Nickolas MARTINEZ termine vice-champion de région 
en Full-Contact et a combattu dans un gros gala de full 
contact en levé de rideaux d’un championnat du monde. 
Wali AHMADI un jeune Afghan nous a rejoints depuis 2 
ans et s’est déjà illustré en terminant 1er à l’open de Bourg-
Les-Valence deux fois de suite. Un jeune très prometteur. 
Chez les plus jeunes Léandre VEZIAN s’est illustré 
en participant à son premier championnat de France 
grâce à sa qualification de vice-champion de région. 
Deux élèves ont réussi le grade de ceinture noire 1er dan, 
Kenny DESORT et Bruce NOUAILLES (à 16 ans le plus 
jeune ceinture noire du club). Françoise CHARDON est 
nouvellement ceinture noire 2e dan et Julien LAFFONT 
finit major de promotion régionale au grade de ceinture 
noire 2e dan. Ce qui porte à 13 ceintures noires dans le 
club de 1er dan à 4e dan (Bruce, Kenny, Nickolas, Nathalie, 
Julien, Françoise, Sébastien, Christophe, Richard, 
Matthieu, Audrey, Raphaël et Laurent). 

La saison dernière 14 adhérents sont partis au pays du 
matin calme, la Corée du sud, le berceau du Taekwondo, 

où visites et entraînements intensifs se sont enchaînés. 
Un souvenir mémorable. 

Le Taekwondo est un art martial coréen externe, 
efficace, où l’on apprend à se défendre, la maîtrise de 
soi, le respect et le surpassement. Nous utilisons toutes 
les parties du corps même si sa particularité reste les 
coups de pieds sautés. C’est également un sport devenu 
Olympique officiel depuis 2000, où les coups de pieds 

Yongu Taekwondo

Le pique-poker club 38
Christophe et Matthieu, arbitres nationaux

Clara

sont favorisés. Nous pratiquons le Taekwondo dans 
son ensemble soit la technique (poomsé), le combat 
(compétition), la self défense (utilisation des frappes, 
clés, balayages et projections), la maîtrise de son corps 
et du mental, la souplesse et la casse dans un certain 
état d’esprit. Une partie de l’entraînement est aussi 
consacrée aux renforcements musculaires, étirements et 
assouplissements. 

Les entraînements de Taekwondo : adolescents adultes 
lundi-mercredi 20h à 21h40, le cours ceinture noire 
mercredi 19h à 20h. Les cours enfants sont le mardi de 
19h à 20h30, et le cours combat enfants le mardi en 

parallèle de 20h à 20h50. Le Kickboxing jeudi 19h30 à 
21h30.
Nous en profitons pour remercier Serge ROUSSET pour 
tous les articles émis dans le journal du Dauphiné Libéré 
qui œuvre à faire connaître notre commune et YONGU 
Taekwondo depuis plusieurs années. Et nous remercions 
Monsieur le Maire Gérard VITTE et ses adjoints pour le 
soutien apporté à notre association comme aux autres 
de Saint Didier de la Tour. 

Pour tout renseignement complémentaire, vous 
pouvez contacter le professeur Laurent Nouailles au 
06 60 18 94 51.

L’association régie par la loi 1901 se réunit tous les 
jeudis soirs à partir de 19h salle d’animation de St 
Didier de la Tour.

Tournoi / championnat / rencontre inter club (les 
week-ends)
Venez apprendre, évoluer, vous affronter dans une 
ambiance convivial autour de nos table de poker.

Léandre Mathis

Info : 07 68 76 18 05
Mail : ppclub38@gmail.com
Facebook pique-pokerclub38
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Site internet : astc.free.fr
Venez rejoindre en famille ou 
entre amis une association vous 
permettant de pratiquer le tennis 
près de chez vous, dans une 
ambiance sportive et ludique où 
la convivialité est notre leitmotiv.
Non affiliée F.F.T la volonté du 

bureau est de conjuguer plaisir et sourire par la mise en 
place de rencontres amicales, partager ensemble des 
bons moments sur les courts, en simple ou en double.
Nous vous proposons comme nouvelle activité notre 
rencontre familiale des 3 raquettes  : le mini tennis, le 
badminton et le mini tennis de table  (1dimanche par 
mois).

Suivez nos activités, nos animations et réservez en ligne 
sur notre site : http : astc.free.fr
Toute l’année un planning d’accès à la salle des sports 
nous est réservé et dans les beaux jours le court extérieur 
permet de doubler notre temps de jeu. Pour vous 
inscrire, rien de plus simple, laissez-nous un message sur 
notre site internet avec vos coordonnées ou rejoignez-

nous le dimanche matin sur les courts, nous aurons la 
joie de vous fournir votre badge.
Raquette ou fourchette en main, les instants passés 
ensemble sont toujours fort agréables.
À très bientôt

Composition du bureau 
Président : Éric CLOSSON
Président d’honneur : Roger CUVILLIER
Trésorière : Françoise CUVILLIER
Secrétaire : Cathie CARPENTIER
Webmaster : Frédéric CARPENTIER
Animateurs :  Patrice LEONARD  

Marcel BUI-VIET-LINH

Évènements de la saison 2019
> Tournoi des 3 raquettes : 10/02/2019
> Tournoi  + AG +barbecue : 22/06/2019

Association Sportive de Tennis Cassolard

L’école de guitare est installée à Saint-Didier de la Tour 
depuis 3 ans. Elle fonctionne du lundi au samedi matin 
hors vacances scolaires. 
Les cours de guitare, tous styles et tous niveaux, sont 
donnés par un professeur, musicien expérimenté et 
diplômé (diplôme d’état) avec ou sans solfège. 
Les cours sont individuels et peuvent être collectifs 
selon la demande par groupe de 2 à 3 élèves.
La méthode est adaptée à l’élève, avec cours d’harmonie 
pour les élèves désirant travailler l’improvisation, 
l’arrangement ou la composition. 
Le professeur peut également enseigner le chant.

Le premier cours est gratuit. Possibilité à domicile. (La 
Tour du Pin et alentours)
Un concert a été organisé en mai 2018 réunissant les 
élèves volontaires pour une sympathique démonstration 
de leur talent. Celui-ci s’est clôturé par un verre de 
l’amitié au cours duquel tous ont pu se rencontrer et 
échanger. Nous remercions la mairie de nous avoir prêté 
une salle pour cette manifestation.
Pour tout renseignement supplémentaire, vous pouvez 
contacter le 07.61.91.38.63.
Avis aux amateurs !

Association Zyco’s 
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SEL des VDD

L’année 2018 a été particulièrement riche en 
évènements divers. L’assemblée générale annuelle s’est 
déroulée à Saint-Jean de Soudain pour la première fois 
depuis 2012, en présence de Serge Barcellini, contrôleur 
général des armées et président national du Souvenir 
Français, une première dans le département de l’Isère.

Dans les semaines qui ont suivi, des membres de 
notre comité ont été reçus, entre autres, par le groupe 
historique de Les Avenières et par la classe de CM2 de 
l’école primaire de Passins.

En juin, une exposition commémorant le 70e anniversaire 
de la disparition pour la France du lieutenant  Olivier 
de Parscau, mort pour la France en Indochine s’est 
déroulée à Sainte-Blandine. De nombreux objets ayant 
appartenu au lieutenant, étaient présentés au public. 
Malheureusement cet évènement a été endeuillé par 
la disparition brutale de notre président, Denis Mion, 
quelques semaines avant son 80e anniversaire

Le bureau a dû être entièrement modifié. Après une 
réunion de ce dernier, puis du conseil d’administration, 
Robert Pichon a été nommé président et remplacé 
dans ses fonctions de vice-président pour l’antenne du 
Pays des couleurs par Marinette Sandrin, de Passins. Le 
poste de trésorier est attribué à Christophe Douchet 
de Montcarra. Par ailleurs, pour seconder la secrétaire 
Martine Cornet, Yvon Séguinot est nommé secrétaire 
adjoint.

À l’heure où sont écrites ces quelques lignes le Souvenir 
Français doit déposer une plaque sur les tombes 
de Denis Mion et d’Henri Vachot, tous deux anciens 
présidents.

La prochaine assemblée générale se déroulera le 
samedi 2 mars 2019 à Corbelin.

Comité du Souvenir Français
La Tour du Pin - Antenne du Pays Des Couleur

Le conseil d’administration.



Calendrier des manifestations 2019
JANVIER 13 VŒUX DE LA MUNICIPALITE HALLE DES SPORTS
 20 MINI TENNIS – TENNIS CASSOLARD HALLE DES SPORTS
 20 VENTE DE BRIOCHES – SOU DES ECOLES
 27 LOTO – AMICALE DONNEURS DE SANG HALLE DES SPORTS

FEVRIER 02 SOIREE THEATRE – FAMILLE ANUARITE FOYER RURAL
 10 ASSEMBLEE GENERALE + REPAS – AUTO RETRO FOYER RURAL
 10 TOURNOI 3 RAQUETTES – TENNIS CASSOLARD HALLE DES SPORTS

MARS 02 SOIREE THEATRE – CCAS FOYER RURAL
 03 BOUDIN – ACCA ST HUBERT PREAU DE L’ECOLE
 08 CARNAVAL – SOU DES ECOLES HALLE DES SPORTS 
 10 MINI TENNIS – TENNIS CASSOLARD HALLE DES SPORTS
 19 COMMEMORATION – FNACA MONUMENT AUX MORTS
 29 COLLECTE DE SANG – AMICALE DONNEURS DE SANG HALLE DES SPORTS
 31 CLAUDE BARZOTTI – FAMILLE ANUARITE HALLE DES SPORTS

AVRIL  07 MINI TENNIS – TENNIS CASSOLARD HALLE DES SPORTS
 14 FETE DU CLUB LOISIRS D’AUTOMNE FOYER RURAL

MAI 05 MINI TENNIS – TENNIS CASSOLARD HALLE DES SPORTS
 08 COMMEMORATION – FNACA MONUMENT AUX MORTS
 10 REUNION PUBLIQUE – MUNICIPALITE FOYER RURAL
 19 FOIRE DE PRINTEMPS – COMITE DES FETES VILLAGE
 19  REPAS – CLE DES CHANTS FOYER RURAL
 25 CONCOURS DE BOULES + PAELLA – AMICALE BOULES BOULODROME
 26 ELECTIONS EUROPEENNES HALLE DES SPORTS

JUIN 10 TOURNOI DE FOOT « ADRIEN » - USCP HALLE DES SPORTS
 14 FETE DES VOISINS – COMITE DES FETES PARKING VILLAGE
 15 KERMESSE – SOU DES ECOLES HALLE DES SPORTS
 15 ASSEMBLEE GENERALE – USCP LE PASSAGE
 22 GALA – CLE DES CHANTS EGLISE
 22 ASSEMBLEE GENERALE + REPAS – TENNIS CASSOLARD HALLE DES SPORTS
 23 MINI TENNIS – TENNIS CASSOLARD HALLE DES SPORTS
 28 COLLECTE DE SANG – AMICALE DONNEURS DE SANG HALLE DES SPORTS
 29 GALA DE FIN D’ANNEE – TAEKWONDO HALLE DES SPORTS

JUILLET 14  CONCOURS DE BOULES - BAL ET FEU D’ARTIFICE  HALLE DES SPORTS

AOUT 30 COLLECTE DE SANG – AMICALE DONNEURS DE SANG HALLE DES SPORTS

SEPTEMBRE 07 FORUM ET SOIREE DES ASSOCIATIONS – COMITE DES FETES HALLE DES SPORTS
 15  MINI TENNIS – TENNIS CASSOLARD HALLE DES SPORTS
 29 SALON DU BIEN ETRE – MILLE ET DEUX COULEURS HALLE DES SPORTS

OCTOBRE 05  CONCOURS DE BOULES + REPAS – AMICALE BOULES  BOULODROMME
 13  FOIRE AUX MARRONS – COMITE DES FETES VILLAGE
 13  REPAS – A.E.E.P. FOYER RURAL
 13 BOUDIN – A.A.S.P.A.R.
 20  REPAS DES AINES - C.C.A.S. HALLE DES SPORTS
 27 MINI TENNIS – TENNIS CASSOLARD HALLE DES SPORTS

NOVEMBRE 03  CROSS ET RANDO + REPAS – JEFF CLUB HALLE DES SPORTS
 11  VENTE A EMPORTER – SOU DES ECOLES PREAU ECOLE
 11 COMMEMORATION – FNACA MONUMENT AUX MORTS
 17  LOTO - TELETHON HALLE DES SPORTS
 23 THEATRE IMPRO – FAMILLE ANUARITE FOYER RURAL
 24 MINI TENNIS – TENNIS CASSOLARD HALLE DES SPORTS

DECEMBRE 06   COLLECTE DE SANG – AMICALE DONNEURS DE SANG HALLE DES SPORTS
 07  ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS – MUNICIPALITE FOYER RURAL
 13/15 DISTRIBUTION COLIS AUX AINES – CCAS
 15 MINI TENNIS – TENNIS CASSOLARD HALLE DES SPORTS

*ces dates sont susceptibles d’être modifiées en cours d’année


